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68 Arrêté n°12 – 593 du 7 septembre
 Canton de de Rodez - Route Départementale n° 543 - Arrêté temporaire pour des travaux, 

avec déviation, sur le territoire de la commune de Druelle (hors agglomération) - prolongation 
de l’arrêté n°12-560 en date du 29 août 2012

69 Arrêté n°12 – 594 du 7 septembre 2012
 Canton d’estaing - Route Départementale n° 920 - Arrêté temporaire pour des travaux, sans 

déviation, sur le territoire de la commune d’estaing (hors agglomération)

70 Arrêté n°12 – 595 du 7 septembre 2012
 Canton de Decazeville - Route Départementale n° 963 - Arrêté temporaire pour des travaux, 

sans déviation, sur le territoire de la commune de Decazeville (hors agglomération)

71 Arrêté n° 12 – 596 du 7 septembre 2012
 Canton de saint-Amans-des-Côts - Route Départementale n° 97 - Arrêté temporaire pour 

des travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de saint-Amans-des-Côts 
(hors agglomération)

72 Arrêté n° 12 – 597 du 7 septembre 2012
 Canton de naucelle - Routes Départementales n° 574, n° 179 - Arrêté temporaire pour 

des travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de tauriac-de-naucelle 
(hors agglomération) 

73 Arrêté n° 12 – 599 du 10 septembre 2012
 Canton de naucelle - Route Départementale n° 997 - Arrêté temporaire pour des travaux, 

sans déviation, sur le territoire de la commune de naucelle (hors agglomération)

74 Arrêté n° 12 – 600 du 10 septembre 2012
 Canton de naucelle - Route Départementale n° 623 - Arrêté temporaire pour des travaux, 

avec déviation, sur le territoire de la commune de tauriac-de-naucelle (hors agglomération)

75 Arrêté n° 12 – 601 du 12 septembre 2012
 Canton de st Affrique - Route Départementale n° 3 - Arrêté temporaire pour travaux, avec 

déviation, sur le territoire de la commune de st Rome de Cernon (hors agglomération)

76 Arrêté n° 12- 602 du 12 septembre 2012
 Canton de saint-Rome-de-tarn - Route Départementale n° 510 - Arrêté temporaire pour des 

travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Ayssenes et de  saint-Victor-et-
melvieu (hors agglomération) 

77 Arrêté n° 12 – 603 du 12 septembre 2012
 Canton de Decazeville - Route Départementale n° 963 - Arrêté temporaire pour des travaux, 

sans déviation, sur le territoire de la commune de Decazeville (hors agglomération)

78 Arrêté n° 12 – 605 du 12 septembre 2012
 Canton de severac-le-Château - Route Départementale à Grande Circulation n° 809 - Arrêté 

temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de severac-le-
Château (hors agglomération)

79 Arrêté n° 12 – 606 du 13 septembre 2012
 Canton de marcillac-vallon - Route Départementale n° 840 - Arrêté temporaire pour 

une manifestation, sans déviation, sur le territoire de la commune de salles-la-source 
(hors agglomération)

80 Arrêté n° 12- 607 du 13 septembre 2012
 Canton de de naucelle - Route Départementale n° 80 - Arrêté temporaire pour des 

travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de naucelle (hors agglomération) - 
prolongation de l’arrêté n°12-029 en date du 24 janvier 2012

81 Arrêté n° 12 – 608 du 13 septembre 2012
 Canton de Cassagnes-Begonhes - Route Départementale n° 902 - Arrêté temporaire pour 

des travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Cassagnes-Begonhes (hors 
agglomération) 

82 Arrêté n° 12 – 609 du 14 septembre 2012
 Canton de Rodez Ouest - Route Départementale n° 67 - Arrêté temporaire pour des travaux, 

avec déviation, sur le territoire de la commune de Rodez (hors agglomération) 

83 Arrêté n° 12 – 611 du 18 septembre 2012
 Canton de nant - Routes Départementales n° 7 et n° 999 - Arrêté temporaire, sans déviation, 

sur le territoire des commune de nant et de sauclières (hors agglomération)
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84 Arrêté n° 12 – 612 du 18 septembre 2012
 Cantons de nant et de Cornus - Routes Départementales n° 277 et n° 999 - interdiction 

temporaire de circulation pour permettre le déroulement d’une épreuve sportive, sur le 
territoire des communes de La Cavalerie, de l’Hospitalet du Larzac, de saint eulalie de 
Cernon et de nant (hors agglomération)

85 Arrêté n°12 – 613 du 18 septembre 2012
 Canton de saint Beauzely - Route Départementale n° 515 - Arrêté temporaire pour 

permettre le déroulement de la manifestation « 17ème foire à la châtaigne et Brocante », avec 
déviation, sur le territoire de la commune de Castelnau pegayrols (hors agglomération) 

86 Arrêté n° 12 – 614 du 19 septembre 2012
 Cantons de millau est, de saint-Rome-de-tarn et de peyreleau - Routes Départementales 

n° 907 et n° 993 - Arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le territoire des 
communes de saint-Rome-de-tarn , de Compeyre et de mostuejouls (hors agglomération)  

87 Arrêté n° 12 – 615 du 19 septembre 2012
 Canton de millau - Route Départementale n° 29 - Arrêté temporaire pour des travaux, sans 

déviation, sur le territoire de la commune d’Aguessac (hors agglomération)

88 Arrêté n° 12 – 616 du 19 septembre 2012
 Canton de Rodez Ouest - Route Départementale n° 67 - Arrêté temporaire pour des 

travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Rodez (hors agglomération)

89 Arrêté n° 12 – 617 du 20 septembre 2012
 Cantons de Baraqueville-sauveterre, Rieupeyroux - Routes Départementales n° 542, 

n° 85, n° 911 - Arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le territoire des 
communes de Castanet, Colombies, Rieupeyroux (hors agglomération)

90 Arrêté n° 12 – 618 du 20 septembre 2012
 Canton de sévérac-le-Château - Routes Départementales n° 2 et n° 94 - interdiction 

temporaire de circulation pour permettre le déroulement d’une épreuve sportive, sur le 
territoire de la commune de sévérac-le-Château (hors agglomération)

91 Arrêté n° 12 – 619 du 21 septembre 2012
 Cantons d’Aubin, Decazeville - Route Départementale n° 21 - Arrêté temporaire 

pour des travaux, avec déviation, sur le territoire des communes d’Aubin, Decazeville 
(hors agglomération) 

92 Arrêté n°12  - 620 du 21 septembre 2012
 Cantons de Cassagnes-Begonhes et Requista  Route Départementale n° 902  - Arrêté 

temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le territoire des communes de Cassagnes-
Begonhes et La selve (hors agglomération)

93 Arrêté n° 12 – 621 du 21 septembre 2012
 Réglementation de la circulation à l’occasion de la course pédestre des 100 Km de millau 

(hors agglomération)

95 Arrêté n° 12 – 622 du 21 septembre 2012
 Canton de Rignac - Route Départementale n° 87 - Arrêté temporaire pour des travaux, 

avec déviation, sur le territoire de la commune d’Auzits (hors agglomération) 

96 Arrêté n° 12 – 623 du 25 septembre 2012
 Canton de saint-sernin-sur-Rance - Route Départementale n° 60 - Arrêté temporaire pour 

des travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Coupiac (hors agglomération) 

97 Arrêté n° 12 – 624 du 26 septembre 2012
 Canton de pont-de-salars - Route Départementale n° 523 - Arrêté temporaire pour 

des travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de pont-de-salars 
(hors agglomération)

98 Arrêté n°12 – 625 du 26 septembre 2012
 Canton de naucelle - Routes Départementales n° 574, n° 179 - Arrêté temporaire pour 

des travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de tauriac-de-naucelle 
(hors agglomération)  
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99 Arrêté n° 12 – 631 du 28 septembre 2012
 Canton de Villeneuve - Route Départementale n° 922 - Arrêté temporaire pour travaux, 

avec déviation, sur le territoire de la commune de saint-Remy (hors agglomération) 

  pôle des Solidarités Départementales

100 Arrêté n° 12 – 586 du 3 septembre 2012
 tarification 2012 de l’etablissement d’Hébergement pour personnes Agées Dépendantes 

«sainte Anne» à LA pRimAuBe 
  
101 Arrêté n° 12- 604 du mercredi 12 septembre 2012
 Association Familles Rurales Larzac-Dourbie - modification de l’autorisation d’ouverture 

de l’établissement multi-accueil  collectif du jeune enfant «Les petites Frimousses» à La 
Cavalerie

102 Arrêté n° : 12 - 610 du 17 septembre 2012 
 Composition de la commission de sélection d’appel à projet relatif à la création d’un Lieu 

de Vie et d’Accueil pour jeunes mères avec enfants de moins de 3 ans et/ou adolescentes 
enceintes 

104  Arrêté n° 12 - 630 du 28 septembre 2012
 prix moyen de revient 2012 de l’hébergement des logements-foyers

__________________



Délibérations

De	la	commission	permanente	

Du	conseil	général	De	l’aveyron

réunion du 24 Septembre 2012

Le Conseil général s’est réuni à l’Hôtel du Département,

sous la présidence de 

m. Jean-claude lucHe 
président du Conseil général
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
1 - Information relative aux marchés de travaux, de fournitures et de services passés 

du 1er juillet 2012 au 31 août 2012 hors procédure
 
 
commission des Finances et du budget 
 
COnsiDeRAnt le Code des marchés publics et les seuils de procédure en vigueur pour la période du 

1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, modifié par le décret n° 2011-2027 du 29 décembre 2011, fixant notamment 
d’une part à 200 000 € Ht pour les fournitures et services et d’autre part à 5 000 000 € Ht pour les travaux le seuil 
en dessous duquel la personne publique organise librement la consultation sous forme d’une procédure adaptée,

COnsiDeRAnt l’article L3221-11 du Code Général des Collectivités territoriales prévoyant que :

« Le Président, par délégation du Conseil Général, peut être chargé, pour  la durée de son mandat, de 
prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des marchés  et  des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. Le 
Président du Conseil Général rend compte, à la plus proche réunion utile du Conseil Général, de l’exercice de cette 
compétence et en informe la Commission Permanente ».

prenD acte de l’état détaillé de tous les marchés passés entre le 1er juillet 2012 et le 31 août 2012 hors 
procédure, tel que présenté en annexe.

 
 
 
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
2 - Régie de recettes des Musées d’Espalion : modalités de fonctionnement pour la 

période du 1er octobre 2012 au 31 mai 2013
 
 commission des Finances et du budget 
 
AppROuVe les nominations et modalités de fonctionnement suivantes à compter du 1er octobre 2012 et 

jusqu’au 31 mai 2013 :
 - régisseur titulaire : madame Valérie DeLpeRie
 - mandataire suppléant : madame noémie DARmAnin
  Le régisseur titulaire, conformément à l’arrêté de création de la régie, n’est pas astreint à constituer un 

cautionnement et percevra l’indemnité de responsabilité.
  pour cette période, la régie sera installée à l’Office de tourisme du canton d’espalion.
  Les recettes seront encaissées en numéraire ou par chèque bancaire. Le fonds de caisse sera de 210 

€ et le montant de l’encaisse de 1000 €. Le régisseur sera tenu de reverser l’encaisse dès que ce montant sera 
atteint, et au minimum une fois par mois, avec possibilité de reverser auprès de la trésorerie d’espalion.

 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
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m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
3 - Mandat spécial
 
 commission des Finances et du budget 
 
 COnsiDeRAnt l’invitation adressée à monsieur le président jean-Claude LuCHe pour participer à une 

manifestation culturelle à tulcéa dans le cadre de la coopération décentralisée avec la Roumanie et des actions de 
partenariat menées dans le domaine culturel,

 
 
COnsiDeRAnt que monsieur le président jean-Claude LuCHe est empêché,
 
DOnne mandat à monsieur pierre-marie BLAnQuet, en sa qualité de Vice président délégué à la 

coopération décentralisée pour participer à cette manifestation au cours du mois de septembre.
 
 
Sens des votes : 
abstention : 5

 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

____________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
28 Conseillers Généraux étaient présents. 
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GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
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 absents excusés : m. jean-Claude FOntAnieR. 

 m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

 La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 
inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

 
4 - Personnel départemental 
 
commission du personnel et de l’organisation administrative 
 
i – mise à disposition du personnel départemental
 COnsiDeRAnt que deux agents du Département sont actuellement mis à disposition du syndicat mixte 

de l’informatisation des Collectivités Aveyronnaises (s.m.i.C.A.) :
 - un technicien territorial – catégorie B (mis à disposition à titre gratuit au titre de l’aide du Département 

auprès de ce syndicat mixte),
 - un Agent du patrimoine (mis à disposition à titre onéreux avec remboursement de la part du syndicat 

mixte).

 DeCiDe de renouveler ces mises à dispositions pour une nouvelle période de trois ans.
 ii – contrat d’apprentissage
 
COnsiDeRAnt :
 - qu’un poste d’ingénieur territorial est vacant à la Direction de l’Organisation informatique, multi-médias 

et Dématérialisation et a fait l’objet de plusieurs appels à candidature sans parvenir à trouver une candidature 
remplissant les conditions statutaires et détenant les compétences exigées,

 DeCiDe, à titre exceptionnel, de recruter un jeune élève ingénieur dans le cadre d’un contrat d’apprentissage ;

 pReCise que les crédits nécessaires pour ce recrutement sont inscrits au projet de budget sur le poste 
budgétaire correspondant à ce grade.

 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_____________
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ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
5 - Plan stratégique régional de santé (PRS), schéma régional d’organisation des soins 

(SROS), schémas régionaux d’organisation sociale et médico-sociale (SROMS) et programmes 
régionaux

avis du conseil général de l’aveyron
 
commission des personnes agées, du Handicap 
 
Vu l’article L. 1434-3 du code de la santé publique disposant que le plan stratégique Régional de santé 

(p.R.s.) fait l’objet avant son adoption d’une publication aux fins de consultation par la Conférence régionale de santé 
et de l’autonomie, le représentant de l’etat en région, et les collectivités locales,

 
COnsiDeRAnt qu’à ce titre l’Agence Régionale de santé (A.R.s.) a saisi les présidents des Conseils 

généraux de midi-pyrénées pour solliciter leur avis sur le p.R.s., avant la fin du mois de septembre 2012,
 
COnsiDeRAnt le travail conséquent et de qualité réalisé par l’A.R.s. et le fait que l’essentiel des 

diagnostics portés est partagé et que le Conseil général s’associe pour une grande partie aux objectifs et actions 
identifiées dans le p.R.s.,

 
sOuHAite que l’effort de concertation entre l’ARs et les Départements tel qu’engagé se poursuive dans 

le respect des compétences de chacun et des schémas Départementaux,
 
COnsiDeRAnt que l’avis du Département ne peut porter d’une manière générale sur l’ensemble du p.R.s. 

compte tenu du nombre conséquent d’actions ou d’orientations préconisées dans le pRs et déclinées ensuite dans 
chacun des schémas et programmes. Aussi, les avis émis ne porteront que sur les orientations ou actions sources 
de réserves ou de désaccord, les autres bénéficiant en conséquence d’avis favorables.

 
DemAnDe :
 
- que les moyens financiers impartis au pRs soient à la hauteur des enjeux et des besoins,
 - que les créations de places déjà autorisées (hébergement temporaire, accueil de jour) fassent l’objet de 

financements supplémentaires et immédiats et non par redéploiements,
 - que si des redéploiements de places devaient intervenir, qu’ils soient concertés avec le Département, 

qu’ils soient fondés sur une étude précise des besoins actuels et à venir, et soient intégralement affectés à l’Aveyron,
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- que des moyens supplémentaires soient alloués aux établissements dotés d’unités Alzheimer (hors pAsA 
ou uHR),

- que la médicalisation des eHpAD dite « pAtHOs » soit renforcée par l’ARs pour les établissements 
présentant un Gmp et un pmp élevé sans condition d’accompagnement du financement par les résidents (hausse 
du ticket modérateur) et les Départements (hausse de la dotation dépendance),

- que le principe de prioriser l’accès aux eHpAD, même rattachés à des Hôpitaux ou volontaires, aux 
personnes les plus dépendantes soit supprimé,

- que l’incitation à créer des structures intermédiaires entre le domicile et l’établissement soit accompagnée 
de financements de l’etat,

- la création sur le Département d’une plateforme de maintien de l’autonomie et de la prévention de la 
dépendance accessible à tous les Aveyronnais,

- que les regroupements de structures tels que préconisés se fassent sur la base du volontariat et qu’ils 
aient du sens,

- que des places supplémentaires en itep et ime soient créées pour faire face aux besoins non satisfaits,
- que la prise en charge des personnes handicapées vieillissantes dans les eHpAD soit accompagnée de 

moyens dédiés,
- que la prise en charge des adolescents en grande difficulté et relevant de la pédopsychiatrie soit prise 

en compte par la création d’unités spécifiques et non seulement par une aide apportée au « réseau ado » existant,
- la création d’un « sAmsAH psy » de 15 places par création et non redéploiement de places,
- la mise en place d’un service d’accueil d’urgence sur le bassin de santé d’espalion,
- la prise en compte par des mesures volontaristes et conséquentes de la désertification médicale du 

Département présente et à venir,
 - que l’avis des Départements soit sollicité chaque année sur le pRiAC.
  
s’ enGAGe à rendre la compétence « prévention des cancers » à compter de janvier 2013 à l’etat.
 
emet un AVis DeFAVORABLe suR :
 - le principe de non création de places pour les établissements médico-sociaux du Département,
 - la spécialisation donnée aux eHpAD « rattachés aux Hôpitaux ou volontaires » pour la prise en charge 

prioritaire des personnes les plus dépendantes,
 - la régularisation systématique des capacités installées des accueils de jours pour atteindre la capacité 

minimale autorisée de 6 places,
 - le financement par le Département de postes supplémentaires de gestionnaires de cas dans les mAiA 

installées par l’ARs,
 - la création d’un « sAmsA psy » par redéploiement de places,
 - le programme interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(pRiAC) ne prévoyant pas les moyens budgétaires pour le financement du pRs.

Sens des votes : 
 abstention : 2
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_______________________________
 



eXtrait
du procès-Verbal des délibérations de la Commission permanente

du Conseil général
____________________________________

REPUBLIQUE  FRAnçAise
___________  

Departement
De  l’aveyron

___________

secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

29 Conseillers Généraux étaient présents. 

absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 
à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

6 - Protocole relatif à la mise en oeuvre de la réforme de la protection des majeurs 
entre le Conseil Général et les Autorités Judiciaires de l’Aveyron

commission des personnes agées, du Handicap 

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 entrée en vigueur au 1er janvier 2009, portant réforme de la protection 
juridique des majeurs,

COnsiDeRAnt que cette loi instaure un dispositif qui comporte :
* un volet administratif, la mesure d’Accompagnement social personnalisé (m.A.s.p.) dont la mise en 

œuvre relève de la compétence du Département, prononcée en faveur des personnes percevant des prestations 
sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés à gérer leurs ressources,

* un volet judiciaire,
- la mesure d’Accompagnement judiciaire (m.A.j.), prononcée par le juge des tutelles dès lors qu’il y a 

échec de la mAsp et situation de danger. elle est exercée par un mandataire judiciaire à la protection des majeurs,
- les mesures de protection juridique pour les personnes dont l’altération des facultés personnelles les 

empêche de pourvoir seules à leurs intérêts,

COnsiDeRAnt que l’articulation entre le dispositif social et le dispositif judiciaire implique un partenariat 
entre les autorités judiciaires et le président du Conseil général et ses services d’action sociale, et que ce partenariat 
est essentiel pour renforcer l’adaptation et la coordination des réponses de protection sociale et judiciaire aux besoins 
des personnes, pour développer et diversifier l’offre de service et les démarches de coopération entre les différents 
acteurs et enfin pour garantir une continuité des prises en charge,

AppROuVe en conséquence le protocole joint en annexe, relatif à la mise en œuvre de la réforme de la 
protection des majeurs à intervenir entre le Conseil général de l’Aveyron et les Autorités judiciaires de l’Aveyron ;

AutORise monsieur le président du Conseil général à signer ce protocole au nom et pour le compte du 
Département.

Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
________________________

 



eXtrait
du procès-Verbal des délibérations de la Commission permanente

du Conseil général
____________________________________

REPUBLIQUE  FRAnçAise
___________  

Departement
De  l’aveyron

___________

secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 29 Conseillers Généraux étaient présents. 

 absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

 La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 
inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

7 - Demande de recours gracieux concernant une récupération sur succession de 
Madame Germaine GALANDRIN

commission des personnes agées, du Handicap 

 COnsiDeRAnt :

 - que le 15 juillet 2010, madame Germaine GALAnDRin est entrée à l’eHpAD jean solignac, à espalion 
et a déposé une demande d’aide sociale à l’hébergement qui lui a été accordée en totalité par le Conseil général pour 
la période du 15 juillet 2010 au 31 juillet 2012,

 - que madame GALAnDRin est décédée le 27 décembre 2010 laissant un passif d’aide sociale d’un 
montant de 8 183,80 € et que le notaire chargé de la succession de la défunte a fait connaître le montant de l’actif 
net successoral qui s’élève à 9 075,39 €,

 - que conformément à l’article L. 132-8 du Code de l’Action sociale et des Familles, le Conseil général a 
fait valoir la procédure en récupération sur la succession de la défunte et a émis un titre de perception d’un montant 
de 8 183,80 € à l’encontre du notaire,

 - que le 11 juillet 2012, madame isabelle tuRLAn, sa petite fille a adressé un courrier au Conseil général 
pour solliciter une remise gracieuse de la créance partant du principe que l’A.p.A. n’est pas récupérable,

 - qu’un courrier a été adressé à madame tuRLAn le 17 juillet 2012, lui précisant les informations relatives 
au recours en récupération et lui confirmant que celle-ci s’exerce non pas sur l’A.p.A. mais sur l’aide sociale à 
l’hébergement ;

 

 DeCiDe, compte tenu de l’ensemble de ces informations, de maintenir le remboursement de la somme 
de 8 183,80 € concernant la récupération sur la succession au titre de l’aide sociale à l’hébergement de madame 
Germaine GALAnDRin.

  

Sens des votes : 

adoptée à l’unanimité

 Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
___________________________



eXtrait
du procès-Verbal des délibérations de la Commission permanente

du Conseil général
____________________________________

REPUBLIQUE  FRAnçAise
___________  

Departement
De  l’aveyron

___________

secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

29 Conseillers Généraux étaient présents. 

absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 
à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

8 - Demande de remise gracieuse de l’indu au titre de l’allocation personnalisée 
d’autonomie

commission des personnes agées, du Handicap 

COnsiDeRAnt :
- que madame eva HOAReAu était bénéficiaire d’une Allocation Départementale personnalisée 

d’Autonomie à domicile depuis le 10 septembre 2004,
- que le 26 avril 2011, madame HOAReAu est entrée à l’unité de soins de Longue Durée de Rulhe à Villefranche-

de-Rouergue suite à une hospitalisation en date du 13 avril 2011 et qu’elle est décédée le 3 novembre 2011,
- que la régularisation de son dossier ApA à domicile est intervenue lors du règlement de la succession 

par l’émission d’un titre d’un montant de 7 086,88 € à l’encontre de maître Lionel FRejAViLLe, notaire en charge 
de la succession, correspondant au trop perçu pour la période du 13 avril 2011 date de l’hospitalisation de madame 
HOAReAu jusqu’au 31 octobre 2011, date de la clôture de son dossier ApA à domicile, et que le notaire a alors 
informé les héritiers de la dette relative à l’ApA,

- que par courrier en date du 18 juillet 2012, monsieur André HOAReAu, l’un de ses fils, sollicite un recours 
gracieux motivant sa demande par le fait que le Conseil général ne l’a pas averti en tant qu’héritier, et que l’ApA n’est 
pas récupérable sur succession,

COnsiDeRAnt que l’indu constaté est bien établi :
- d’une part compte tenu de l’absence d’utilisation du plan d’aide pendant l’hospitalisation de madame 

HOAReAu et
- d’autre part, du caractère inopportun de l’ApA à domicile alors même que madame HOAReAu était 

accueillie en usLD et bénéficiait, vu son niveau de dépendance, d’une ApA en établissement au titre de la dotation 
versée à l’établissement,

DeCiDe à la connaissance de l’ensemble de ces informations de maintenir le remboursement de la somme 
de 7 086,88 € au titre de l’indu en Allocation personnalisée d’Autonomie à domicile de madame HOAReAu pour la 
période du 13 avril au 31 octobre 2011.

Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_______________________



eXtrait
du procès-Verbal des délibérations de la Commission permanente

du Conseil général
____________________________________

REPUBLIQUE  FRAnçAise
___________  
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De  l’aveyron

___________

secrétariat de l’Assemblée
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 
à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

 
9 - Subvention pour l’Association Familles Rurales, Fédération Départementale
 
commission de la Famille et de l’enfance 
 
COnsiDeRAnt :
- que les actions développées par la Fédération Départementale Familles Rurales contribuent au 

renforcement de l’attractivité du territoire à travers le développement de l’offre de service à la population résidant 
dans des communes rurales éloignées des principaux centres urbains,

- que la mise en place d’un partenariat avec cette association a été envisagée pour s’inscrire dans le cadre 
des politiques de développement territorial que le Conseil général met en œuvre,

- que le Conseil général est sollicité pour le renouvellement de la subvention annuelle,
 
ACCORDe à l’association « Familles Rurales, Fédération Départementale », une subvention de 

fonctionnement de 30 000 € au titre de l’année 2012 ;
 
AppROuVe la convention de partenariat, jointe en annexe à intervenir avec l’association ;
 
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer cette convention au nom 

du Département ;
 
AutORise, monsieur le président du Conseil général à établir et signer l’arrêté attributif de subvention 

correspondant.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
___________________
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du procès-Verbal des délibérations de la Commission permanente

du Conseil général
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___________  
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secrétariat de l’Assemblée
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
10 - Propositions d’interventions du fonds de Solidarité pour le Logement (F.S.L.) suite 

des Instances Techniques et des Délégations C.A.F de juin et juillet 2012
 
 
commission de l’insertion 
 
Dans le cadre des conventions signées les 25 mars et 16 décembre 2008 confiant à la C.A.F. la gestion 

financière et administrative du Fonds de solidarité pour le Logement (F.s.L.),

 
AppROuVe les propositions d’utilisation des crédits F.s.L. 2011, dont le détail figure en annexe, 

correspondant à un volume d’aides de 18 080,57 €, présentées par la C.A.F. en sa qualité de gestionnaire délégué 
et suite aux décisions de l’instance technique de juillet 2012.

 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 11 - Insertion sociale et professionnelle. Financement des structures d’insertion et 

des projets collectifs d’insertion.
 
 
commission de l’insertion 
 
Dans le cadre du financement des structures d’insertion et des projets collectifs d’insertion,
 
COnsiDeRAnt que monsieur Daniel tARRisse, Conseiller Général du canton de mur-de-Barrez, n’a pris 

part ni aux discussions ni au vote concernant l’association « trait d’union »,
 
DOnne son accord à l’attribution des aides telles que détaillées ci-après :
 

Porteurs de projet Action Participation 
Conseil Général 

2011

Montant sollicité 
pour 2012

Montant attribué 
pour 2012

ASAC
 

Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

Parc de mobylettes

18 000 €
  2 700 €
  4 500 €

20 000 €
  2 700 €
  4 500 €

20 000 €
  2 700 €
  4 500 €

 
VIIF 12

 
Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

3 000 €
   200 €

5 000 €
 400 €

4 000 €
   200 €

 
ESPACE ET 

PATRIMOINE
Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

19 800 €
    400 €

19 800 €
    400 €

19 800 €
    400 €

 
CHATEAU DE 
MONTAIGUT

 

Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

30 600 €
 1 400 €

37 800 €
  1 400 €

34 200 €
 1 400 €
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MARMOTTE POUR
L’INSERTION

Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

5 400 €
   200 €

5 400 €
   200 €

5 400 €
   200 €

 
TRAIT

 D’UNION
 

Chantier
Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

 
PRE

Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

Investissement
 

 
18 000 €
    400 €

 
 
 

3 500 €
   800 €

 
18 000 €
  1 400 €

 
 
 

5 000 €
1 000 €

11 606 €

 
18 000 €
    400 €

 
 
 

4 500 €
   800 €

10 853 €

ESPACE EMPLOI 
ESPALION

Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

20 000 €
  4 000 €

20 000 €
  4 000 €

20 000 €
  4 000 €

 
PRE

 ST GENIEZ
 

Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

20 000 €
  2 000 €

20 000 €
  2 000 €

20 000 €
  2 000 €

BGE
 

Aide à l’accompagnement
Aide à la sortie dynamique

Audits

17 500 €
  3 500 €
     700 €

20 000 €               
4 200 €

     700 €

20 000 €
  3 500 €
     700 €

 
CRAISAF Aide à l’accompagnement 6 500 € 7 000 € 6 500 €

 
MYRIADE Aide à l’accompagnement 7 000 € 7 500 € 7 000 €

 
VILLAGE 12 Aide à l’accompagnement

Adaptation à la Vie Active
Atelier de français

12 200 €
 4 500 €
17 000 €

12 200 €
  4 500 €
10 000 €

12 200 €
  4 500 €
10 000 €

 
CCAS de RODEZ Aide à l’accompagnement

Atelier Adaptation Vie Active
18 000 €
  2 000 €

18 000 €
  2 000 €

18 000 €
 2 000 €

 
 
 
AppROuVe les conventions correspondantes jointes en annexe, à intervenir avec chacune des structures 

concernées ;
 
 
AutORise monsieur le président du Conseil général à signer ces conventions au nom du Département et 

à établir et signer les arrêtés attributifs de subventions correspondants.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
__________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

29 Conseillers Généraux étaient présents. 

absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m.  pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
12 - Insertion sociale . Financement des CCAS de Rodez, St Affrique, Millau, Onet le 

Château.

commission de l’insertion 

Dans le cadre de ses interventions au titre de l’insertion sociale, le Département apporte des aides au 
public en difficulté par le biais du Fonds de solidarité pour le Logement (F.s.L.) et notamment dans son volet énergie,

 
COnsiDeRAnt :
- que les demandes sont instruites, conformément au règlement intérieur du F.s.L., par l’intermédiaire des 

travailleurs sociaux du Conseil général, mais également par des Centres Communaux d’Action sociale (C.C.A.s.) 
du Département et que les C.C.A.s. affectent les moyens en personnel nécessaires, pour effectuer cette instruction 
pour le compte du Département ;

 
DeCiDe d’apporter une contribution financière à ces établissements publics, à hauteur d’un forfait de 60 € 

par dossier instruit et de conventionner avec chacun des C.C.A.s. précisés ci-après pour l’année 2012, dans la limite 
du nombre de dossiers instruits lors de l’exercice 2011, soit :

- 220 dossiers par an pour le C.C.A.s. de RODeZ (soit une dépense maximale de 13 200 €),
- 250 dossiers par an pour le C.C.A.s. de miLLAu (soit une dépense maximale de 15 000 €),
- 30 dossiers par an pour le C.C.A.s. de sAint-AFFRiQue (soit une dépense maximale de 1 800 €),
- 50 dossiers par an pour le C.C.A.s. d’Onet-Le-CHÂteAu (soit une dépense maximale de 3 000 €) ;
 
pReCise que ce conventionnement permettra également de coordonner les aides allouées par les 

différentes collectivités en matière « d’impayés d’énergie » ;
AppROuVe les conventions de partenariat jointes en annexe à intervenir avec les C.C.A.s. de Rodez, 

saint-Affrique, millau et Onet-le-Château ;
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer ces conventions au nom 

du Département.
 
 Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité

 Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
13 - Acquisitions, Cessions et Echanges de parcelles et diverses opérations foncières
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 
ACQuisitiOns, CessiOns, eCHAnGes De pARCeLLes et DiVeRses OpeRAtiOns FOnCieRes.

AppROuVe les acquisitions, cessions, échanges de parcelles et diverses opérations foncières présentés 
en annexe, nécessaires aux rectifications, élargissements et aménagements de Routes Départementales

AppROuVe notamment le montant de chaque opération, précisé en annexe,

Dit, pour les acquisitions à titre onéreux, qu’un intérêt à taux légal sera versé aux propriétaires, compte-
tenu de la prise de possession anticipée des terrains.

si le montant de l’acquisition est inférieur à 7 700 €, le prix des terrains sera versé au vendeur sans qu’il 
soit nécessaire d’accomplir les formalités de purge des hypothèques.

AutORise :
- monsieur le président du Conseil Général à signer les actes notariés à intervenir,
- monsieur Alain mARC, premier Vice-président, à signer, au nom du Département, les actes en la forme 

administrative à intervenir.
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
________________________

 



eXtrait
du procès-Verbal des délibérations de la Commission permanente

du Conseil général
____________________________________

REPUBLIQUE  FRAnçAise
___________  

Departement
De  l’aveyron

___________

secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

-  22  -

 

 
La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
14 - Affectation AP/CP
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 

AppROuVe les affectations suivantes, par programme et par opération, des Autorisations de programme 
(Ap) et des Crédits de paiement (Cp), telles que détaillées en annexe :

 
- affectation des autorisations de programme de 2012 pour un montant de 13 012 015 € assortis de 

13 012 015 € en crédits de paiement,
 
- affectation des Autorisations de programme et Crédits de paiement à des opérations gérées en Ap 2011, 

2010, 2009, 2008 et 2007 (déjà votées par programme) à hauteur de :
 
  
 

AP 2011 AP  1 088 705 €

 CP  1 088 705 €

 AP 2010  
AP  1 283 831 €

 CP 1 326 831 €
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 AP 2009  AP

CP

 - 1 958 572 €

432 148 €

 AP 2008  AP  -  61 402 €

 CP    21 616 €

 
AP 2007 

 
AP

 
2 234 691 €

 CP 2 287 758 €

 
 
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité

 
Le président du Conseil Général

 
Jean-claude lucHe

__________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
15 - Aire de Repos de la Tieule - A 75      Concertation inter-services
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 

COnsiDeRAnt :
- que la Direction Régionale de l’environnement, de l’Aménagement et du Logement (DReAL) Languedoc-

Roussillon est chargée des études préalables à la création d’aires de repos sur l’autoroute A75 et envisage la 
création d’une nouvelle aire de repos à la limite des Départements de la Lozère et de l’Aveyron sur les communes 
de la tieule (48) et de Campagnac (12),

- qu’un.dossier de concertation préalable au lancement de l’enquête publique » a été adressé par le préfet 
de la Lozère au Conseil général de l’Aveyron afin de recueillir son avis concernant la création de cette aire,

 DeCiDe, compte tenu de la proximité de cette nouvelle aire qui se situera à 10 kms de l’aire de service 
de séverac-le-Château et 7 kms du village étape de la Canourgue, du risque de répercussion non négligeable sur 
la fréquentation aussi bien de l’aire de service de sévérac, du village étape de La Canourgue que des communes 
desservies par l’échangeur 41, ainsi que des investissements réalisés par le Département sur l’aire de séverac, 
d’émettre un avis défavorable à la création de cette nouvelle aire de repos.

 
 Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_____________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
16 - Partenariat    Aménagement des Routes Départementales
 
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 
1) Convention d’entretien
 
Dans le cadre des travaux de modernisation, le Conseil général assure la maîtrise d’ouvrage des 

aménagements d’espaces végétalisés afin d’améliorer la perception fonctionnelle et esthétique. Des conventions 
reprendront les modalités d’entretien et de gestion des plantations et espaces verts avec chacune des collectivités 
ci-après et pour les opérations suivantes :

 * Commune de pont de salars (Canton de pont de salars)
 Déviation de la route départementale n° 911 à pont de salars.
 
* Commune de saujac (Canton de Villeneuve)
 Aménagement de la route départementale n° 127 sur la commune de saujac aux corniches de Cadrieu.
 
* Commune de Villefranche de panat (Canton de salles Curan)
 Aménagement de la route départementale n° 44 sur la commune de Villefranche de panat entre la cité 

saint Louis et Le Bruel.
 
* Commune de Valady (Canton de marcillac Vallon)
 Aménagement de la route départementale n° 840 sur la commune de Valady au carrefour avec la route 

départementale n° 57.
 
* Commune de mur de Barrez (Canton de mur de Barrez)
 Aménagement de la route départementale n° 904 dans l’agglomération de mur de Barrez.
 
* Commune de montbazens (Canton de montbazens)
 Aménagement de la route départementale n° 87 commune de montbazens au lieu-dit La Grave.
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* Commune de La Cresse (Canton de peyreleau)
 Aménagement de la route départementale n° 187 commune de La Cresse.
 
* Commune de Vabres l’Abbaye (Canton de saint Affrique)
 Afin d’améliorer la sécurité des piétons qui circulent sur l’accotement de la route départementale n° 999, 

sur la Commune de Vabres l’Abbaye, cette dernière envisage de réaliser un cheminement piétonnier dans le talus 
de la route départementale. La section de voie concernée se situe en agglomération.

La maîtrise d’ouvrage de la construction du cheminement piétonnier sera assurée par la Commune de 
Vabres l’Abbaye.

une convention définira les obligations respectives du Conseil général et de la Commune de Vabres 
l’Abbaye, pour la maintenance, l’entretien et le renouvellement ultérieur des ouvrages créés ou modifiés dans le 
cadre de cette opération.

 
2) intervention des services
 * Commune de millau  (Cantons de millau)
 Le stade Olympique millavois organise le 29 septembre 2012 l’épreuve des « 100 Kilomètres de 

millau ».
Dans ce cadre, l’organisateur souhaite l’intervention des services de la subdivision départementale sud 

pour la mise en place de la signalisation temporaire sur les routes du secteur.
Cette prestation est estimée à 4 002.74 € et incombe à l’organisateur.
une convention définira les modalités d’intervention entre les deux partenaires.
 
* Communes de Brommat et sainte Geneviève sur Argence (Cantons de mur de Barrez et sainte Geneviève 

sur Argence)
 Route départementale n° 98
 eDF assure les travaux de maintenance au barrage de sarrans programmés le 31 août 2012 ainsi 

qu’une journée à déterminer dans le courant de l‘automne 2012, qui nécessitent la fermeture ponctuelle de la route 
départementale au droit du barrage.

 Dans ce cadre, eDF a souhaité l’intervention des services de la subdivision départementale nord pour la 
mise en place de la signalisation temporaire sur les routes du secteur.

 Cette prestation est estimée à 1 896 € et incombe à eDF. une convention définira les modalités 
d’intervention entre les deux partenaires.

 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer les conventions 

correspondantes au nom du Département.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
___________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
17 - Modalités de répartition du produit des amendes de police
 
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 

COnsiDeRAnt le changement de mode de gestion des crédits concernant la répartition des recettes 
supplémentaires provenant du produit des amendes de police relatives à la circulation routière dont les services 
préfectoraux nous ont fait part en date du 29 mars 2012, ayant pour principale modification que « les crédits non 
dépensés au cours de l’année 2012 seront définitivement perdus » ;

COnsiDeRAnt le solde à répartir de la dotation 2012 s’élevant à 148 347 € ;

DOnne son accord aux propositions de répartition des recettes supplémentaires provenant du produit des 
amendes de police relatives à la circulation routière, au titre de la dotation 2012, pour un montant global de 148 347 
€, telles que détaillées en annexe.

 

Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
29 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
18 - Evénements Exceptionnels 2012 - 3ème répartition de crédits
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 
DOnne son accord aux propositions présentées en annexe, relatives à la 3ème répartition de crédits, d’un 

montant de 1 129 000 €, au titre des événements exceptionnels 2012.
 R.D. 621 :
 
COnsiDeRAnt :
- l’important glissement de terrain qui s’est produit fin avril entre l’usine de montézic et la centrale du Brézou 

sur la commune de st symphorien de thénières, canton de st Amans des Côts,
- que suite aux investigations sur le terrain, le montant estimatif des travaux s’élève à 700 000 €, tel que 

présenté en annexe,
- qu’une participation financière à hauteur de 50% de la totalité de ces travaux a été sollicitée auprès d’eDF, 

dans la mesure où cette route à été construite par eDF et assure principalement la liaison entre les usines du Brézou 
et de montézic ; la réponse d’eDF n’étant pas connue à ce jour.

 
DeCiDe :
 - que la partie glissée sera reconstituée en matériaux drainants et frottants et que l’ouvrage hydraulique 

présent dans le remblai, à l’origine du glissement, sera remplacé par un nouvel ouvrage,
- le remplacement, compte tenu de leur mauvais état, de la plupart des ouvrages hydrauliques présents sur 

cet itinéraire afin d’assurer la conservation des remblais supportant la chaussée.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
28 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. Bertrand CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme 
Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-
Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA 
à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : melle simone AnGLADe, m. jean-Claude AnGLARs. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
19 - Planification des réparations des ponts importants et 2ème répartition du budget 

2012
  
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 
DOnne son accord à la planification ci-après de réparation des ponts importants :
 
pROGRAmmAtiOn 2013-2015

RD Pont Canton 2013 2014 2015

512 La Cresse 
(complément) PEYRELEAU 160 000 €   

506 Paulhes MILLAU-EST 370 000 €   

902 L’Hunargues CASSAGNES BEGONHES 70 000 €   

922 Farrou VILLENEUVE/VILLEFRANCHE 100 000 € 700 000 € 200 000 €

920 Truyère ENTRAYGUES   300 000 € (*)

200 Couffoulens ST ROME DE TARN   200 000 € 
(**)

   700 000 € 700 000 € 700 000 €
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* correspond à la part départementale (40 %), financement à solliciter (50 % etat, 10 % Région), coût de 
la réparation : 750 000 €.

(**) Financement partiel – opération 0.9 m€
 
 
pROjet De pLAniFiCAtiOn 2016-2019

RD Pont Canton 2016 2017 2018 2019

200 Couffoulens ST ROME DE TARN 700 000 €    

200 Maziès ST ROME DE TARN  700 000 € 200 000 €  

54 Brousse ST AFFRIQUE   500 000 € 450 000 €

60 St Izaire ST AFFRIQUE    250 000 € (*)

   700 000 € 700 000 € 700 000 € 700 000 €

 

(*) Financement partiel – opération 1 m€

Ce projet est établi à partir de la connaissance actuelle de l’état des ponts, il pourra évoluer en fonction 
des inspections détaillées à venir, si celles-ci révèlent la nécessité d’intervenir sur des ouvrages ne figurant pas dans 
cette liste. L’ordre et le coût exacts seront précisés suivant l’avancement des études, les possibilités de financement 
et l’opportunité du lancement des opérations.

 
AppROuVe la 2ème répartition du budget 2012 des crédits affectés à la réparation des ouvrages d’art :
ponts importants :
R.D. 512 – pont de la Cresse : 239 884 €
 
 
AutORise le lancement des études et démarches associées.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité

 Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

____________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
28 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. Bertrand CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. 
jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel 
LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-
AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme 
Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : melle simone AnGLADe, m. jean-Claude AnGLARs. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
20 - Transferts de domanialité

commission des infrastructures routières et des transports publics 
 
DOnne son accord aux transferts de domanialité suivants (plans en annexe) :
 
 
Communauté de Communes Bassin DeCAZeViLLe AuBin : 
 
Dans le cadre de la régularisation de la domanialité de la voirie dans le périmètre de la Communauté de 

Communes du Bassin Decazeville Aubin, le Département et les communes concernées ont convenu de déclasser 
la route départementale n° 21 dans le patrimoine communal. La Commune de Decazeville a déjà délibéré pour le 
déclassement de cette RD (section verte du plan joint - 635 ml)

Commune de AuBin, canton d’AuBin : 
 
Lors du Conseil municipal en date du 28 juin 2012, la Commune d’AuBin a délibéré en faveur de 

l’incorporation dans le domaine public communal d’une section de route départementale n° 21 (pR 31+185 à 33+630)
.

 

Couleur du 
plan

 

Surface

 

 

Affectation initiale

 

Affectation future

 

Jaune

 

1 680 ml

 

Domaine public départemental

(RD 21)

 

Domaine public communal

 
Dans le cadre de ce transfert de domanialité, le Conseil Général réalise une mise en sécurité de la section 

de voie pour un montant de 20 861 euros correspondant au marquage et à la signalisation.



-  32  -

 
Commune de FiRmi, canton d’AuBin : 
 
Afin de finaliser le transfert de domanialité de la route départementale n° 21 dans le patrimoine respectif de 

chaque Commune, en l’occurrence FiRmi, il convient de déclasser également la section bleue du plan joint comme 
suit :
 

Couleur du plan

 

Surface

 

 

Affectation initiale

 

Affectation future

 

Bleu

 

185 ml

 

Domaine public départemental

(RD 21)

 

Domaine public communal

 
 
Commune de CALmOnt, canton de CAssAGnes BeGOnHes : 
 
Le délaissé de route départementale n° 902 situé au lieu-dit « La Baraque » Commune de CALmOnt ne 

présente aucun intérêt particulier pour la gestion du domaine public. il convient de déclasser cette ancienne section 
de voie du domaine public départemental pour la classer dans le domaine privé avant aliénation.

par courrier en date du 20 juillet 2012, la Commune de CALmOnt a indiqué qu’elle ne souhaitait pas 
acquérir ce délaissé. Les propriétaires riverains du délaissé sont donc concernés par ce projet d’aliénation.

 

Couleur du plan

 

Affectation initiale

 

Affectation future

 

VERT

 

Domaine public départemental

(RD 902)

 

Domaine privé départemental

avant aliénation
 

BLEU

 

 

Domaine public départemental

(RD 902)

 

Domaine privé départemental

 avant aliénation
 

Commune de COmpOLiBAt, canton de mOntBAZens : 
 
Le délaissé de route départementale n° 26 situé au droit de la parcelle n° C1337 Commune de COmpOLiBAt 

a fait l’objet, comme la parcelle C1338, d’une demande d’acquisition. sans intérêt particulier pour la gestion du 
domaine public, il convient de déclasser cette ancienne section de voie du domaine public départemental pour la 
classer dans le domaine privé avant aliénation.

Couleur du plan Affectation initiale

 

Affectation future

Orange
 Domaine public départemental

(RD 26)
Domaine privé départemental avant aliénation

 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
___________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
28 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. Bertrand CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme 
Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-
Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA 
à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : melle simone AnGLADe, m. jean-Claude AnGLARs. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
21 - N88 à 2x2 voies - Projet de jalonnement
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 

 
COnsiDeRAnt que l’etat sollicite l’avis du Département de l’Aveyron sur le projet de jalonnement relatif à 

quatre échangeurs de la future n 88 à 2x2 voies et que les échangeurs concernés sont les suivants :
- échangeurs de « naucelle » et de « La Baraque st jean » dans le Département de l’Aveyron,
- échangeurs de « tanus » et de « Croix de mille » dans le Département du tarn,
 
DeCiDe de demander à l’etat les compléments de jalonnement ci-après, figurant sur le plan joint en annexe, 

tenant compte notamment du jalonnement existant sur la Rn 88 ainsi que sur le réseau routier départemental :
 
 
1) echangeur de naucelle :
 
- sens Rodez vers Albi : 
Ajouter les mentions de sortie « sauveterre de Rouergue », « Cassagnes-Bégonhès », « La salvetat-

peyralès ».
 - sens Albi vers Rodez: 
Ajouter les mentions de sortie « sauveterre de Rouergue », « Cassagnes-Bégonhès ».
nota : dans le sens Albi vers Rodez, la sortie « La salvetat-peyralès » est proposée à l’échangeur de Croix 

de mille via mirandol-Bourgnounac.
- sens naucelle vers Albi :
Ajouter la mention Réquista en accès sur la 2x2 voies afin d’assurer la continuité de la liaison naucelle / 

Réquista par tanus.
- Carrefours de raccordement au réseau routier Départemental :
Ajouter la mention « Château du Bosc ».
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2) echangeur de la baraque St Jean :
 
- sens Rodez vers Albi: 
Ajouter la mention de sortie «tauriac de naucelle ».
Ajouter la mention de Filante « Réquista » afin d’assurer la continuité de la liaison naucelle / Réquista.
- sens Albi vers Rodez: 
Ajouter la mention de sortie «tauriac de naucelle ».
Ajouter la mention de Filante « naucelle » afin d’assurer la continuité de la liaison Carmaux / naucelle.
- Carrefours de raccordement au réseau routier Départemental :
Ajouter la mention « Viaduc du Viaur ».
 
3) echangeur de tanus :
- sens Rodez vers Albi : 
Ajouter les mentions de sortie « Réquista », « Lédergues ».
- sens Albi vers Rodez: 
Ajouter la mention de sortie « Lédergues ».
Ajouter la mention de Filante « naucelle » pour assurer la continuité de la liaison Carmaux / naucelle.
nota : dans le sens Albi vers Rodez, Réquista est jalonnée en sortie d’Albi par la D903 via Valence 

d’Albigeois.
- sens tanus vers Rodez:  
Ajouter la mention « naucelle » en accès sur la 2x2 voies afin d’assurer la continuité de la liaison Réquista 

/ naucelle.
 
4) echangeur de croix de mille :
- sens Albi vers Rodez:  
Ajouter la mention de sortie « La salvetat-peyralès ».
- sens Carmaux vers Rodez:  
Ajouter la mention « naucelle » en accès sur la 2x2 voies afin d’assurer la liaison Carmaux / naucelle.
 
5) Jalonnement de rabattement vers l’autoroute a75.
Les textes en vigueur mentionnent que le rabattement vers une autoroute est limité à une distance de 

30km. Cependant, il sera demandé à l’etat d’étudier la possibilité de prévoir une signalisation de rabattement vers 
l’autoroute A75 depuis la sortie d’Albi.

 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
28 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. jean-Claude FOntAnieR. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
22 - Fixation du tarif horaire de main d’oeuvre ‘ouvrier d’atelier du Parc’ au barème du 

Conseil Général de l’Aveyron
 
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 
 
COnsiDeRAnt :
 - que le transfert des services du parc est effectif depuis le 1er janvier 2010,
 - qu’après analyse des deux dernières années comptables, il s’avère que les coûts réels de main d’œuvre 

des ouvriers de l’atelier du parc s’établissent aux alentours de 55 € de l’heure, charges comprises,
 - que ce tarif est comparable aux prix pratiqués dans le privé et notamment par les prestataires titulaires 

des marchés d’entretien et de réparation des véhicules du Département,
 
 
DeCiDe l’application d’un tarif horaire pour les ouvriers de l’atelier du parc fixé à 55 €.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
28 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Bertrand 
CAVALeRie à m. pierre DeLAGnes, m. Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR 
à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique 
GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent 
ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle 
RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean 
miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. jean-Claude Gineste. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
23 - Téléphonie Mobile - Partage de réseau d’accès radioélectrique ‘Ran Sharing’ - 

Convention 3G ORANGE et avenant à la convention 2G
 
 
commission des infrastructures routières et des transports publics 
 
 
COnsiDeRAnt que dans le prolongement de la Convention nationale de mise en œuvre du plan 

d’extension de la couverture du territoire par les réseaux de téléphonie mobile signée le 15 juillet 2003, le Conseil 
Général de l’Aveyron a réalisé des infrastructures passives destinées à accueillir les équipements techniques des 
opérateurs assurant la résorption des zones blanches. Les sites exploités par les opérateurs selon le schéma de 
mutualisation ou itinérance accueillent des équipements techniques de 2ème génération,

 COnsiDeRAnt que l’Autorité de Régulation des Communications electroniques et des postes a adopté 
le 9 avril 2009 une décision, prise en application de la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008, fixant les 
principes du partage entre opérateurs d’installations de réseau mobile de 3ème génération, que la mise en œuvre 
de ce partage permettra de faciliter et d’accélérer l’extension de la couverture 3G sur le territoire français et qu’à 
ce titre, l’opérateur doit systématiquement privilégier la réutilisation de points hauts déjà existants en application de 
l’article D.98-6-1 du Code postes et Communications électroniques,

 
COnsiDeRAnt que dans le cadre de la mise en œuvre de ces évolutions réglementaires, des contacts 

ont été pris avec les opérateurs en vue de l’établissement d’une convention d’occupation pour l’implantation de 
radiocommunication de 3ème génération selon le schéma de partage de réseau d’accès radioélectrique «Ran sharing» ; 
qu’il est ici précisé qu’au regard d’un accord intervenu entre les trois opérateurs nationaux de téléphonie mobile, le 
projet de convention d’occupation précité est identique quel que soit l’opérateur concerné. pour le département de 
l’Aveyron, les échanges en vue de la conclusion de la convention sont intervenus avec l’opérateur de téléphonie 
mobile Orange, lequel traitera ensuite avec les deux autres opérateurs,
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AppROuVe :
 - la convention ci-annexée, d’occupation en vue de l’implantation d’équipements de radiocommunication 

de 3ème génération à intervenir avec Orange ;
 - l’avenant ci-joint, à intervenir avec Orange, à la convention 2G, en vue de prolonger la durée de celle-ci 

de manière à la faire coïncider avec la date d’échéance de la convention 3G ;
 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer au nom du Département 

les convention et avenant précités.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
27 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. 
Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme 
Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, 
m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel 
LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-
AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme 
Annie BeL, m. Arnaud ViALA à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude Gineste. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 

inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
24 - Conventions relatives aux usages de l’eau: mobilisation à partir du complexe 

du Lévézou avec la convention cadre de mobilisation des retenues à des fins multi-usages, 
la convention technico-financière pour le soutien d’étiage ainsi que la convention de 
partenariat relative à la création de retenues collinaires

 
commission de l’environnement, du Développement Durable et de la biodiversité 

 
AppROuVe la convention cadre annexée, en vue de la mobilisation des retenues hydroélectriques 

du Lévézou à des fins multi-usages (2012-2013) à intervenir  entre le Conseil Général du tarn et Garonne, 
le Conseil Général du tarn, le Conseil Général de l’Aveyron, electricité de France, l’etat et l’Agence de l’eau 
Adour Garonne, ainsi que la convention ci-jointe avec la Chambre d’Agriculture, relative à la création de lacs 
collinaires,

 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil Général à signer ces conventions au 

nom du Département,
 
AppROuVe la convention technico-financière 2012-2013 ci-jointe, en vue du déstockage des réserves 

du Lévézou pour le soutien des étiages de l’Aveyron, définissant notamment en son article 6 les modalités de 
financement de l’opération et confiant au Conseil Général du tarn et Garonne un rôle de coordination pour le 
compte des trois Conseils généraux,

 en ce qui concerne l’étude engagée par l’Agence de l’eau Adour Garonne concernant les sites de 
réalimentation de la rivière Aveyron, le Conseil général exprime sa position sur la faisabilité d’un tel projet qui 
dépend de son portage juridique, de sa maîtrise d’ouvrage et de son financement :
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-  le Conseil général ne souhaite pas être maître d’ouvrage, ni associé à une entente interdépartementale 

à qui serait confiée cette maîtrise d’ouvrage. toutefois le Conseil général reste ouvert à la création d’une 
structure qui exprimerait la solidarité la plus large possible autour d’un tel projet d’intérêt général, en associant 
au-delà des Départements, les principales communes urbaines les plus concernées, l’Agence de l’eau Adour 
Garonne, les Chambres consulaires, et qui, avec le soutien de l’etat, pourrait en assurer le portage juridique, 
la maîtrise d’ouvrage et le fonctionnement en minimisant le cofinancement des collectivités aussi bien pour 
l’investissement que pour le fonctionnement.

 
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
27 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à mme 
Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-
Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. Arnaud ViALA 
à m. André At, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude Gineste. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
25 - Révision de la délimitation de la Zone vulnérable aux nitrates : avis sur la proposition 

établie à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée.
 
 
commission de l’environnement, du Développement Durable et de la biodiversité 
 
COnsiDeRAnt la Directive relative à la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir 

de sources agricoles dite « Directive nitrates » prévoyant une révision périodique de la délimitation des zones 
vulnérables,

 
COnsiDeRAnt le projet de révision sur le bassin Rhône-méditerranée communiqué à ce jour pour avis,
 
COnsiDeRAnt que seules les communes aveyronnaises de sAuCLieRes et Le CLApieR sont situées 

dans le bassin Rhône-méditerranée et qu’elles ne sont pas impactées par une proposition de classement en zone 
vulnérable,

 
DOnne un avis favorable sur la proposition de révision établie à l’échelle du bassin Rhône-méditerranée.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
24 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. René LAVAstROu à mme 
Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, 
m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. 
jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, mme Renée-Claude COusseRGues, m. 

pierre DeLAGnes, m. jean-Claude Gineste, m. jean-michel LALLe, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
26 - Politique Départementale en faveur du Sport et des Jeunes
 
 
commission de la Jeunesse, des Sports, de la vie associative
 
 
i - politiQue Sportive 
 
1 – manifestations sportives
 
ACCORDe les subventions détaillées en annexe ;
 
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer, au nom du Département, 

les conventions de partenariat jointes en annexe, à intervenir avec l’association « tOp 12 », « l’ecurie millau 
Condatomag » et « le sOm Athlétisme ».

 
 2 – clubs de sport collectif de haut niveau
 
AttRiBue les aides détaillées en annexe, aux clubs de sport collectif pour la saison 2012-2013 ;
 
AppROuVe la convention de partenariat type jointe en annexe, dans le cadre de laquelle les actions de 

communication et les animations seront spécifiées au cas par cas, pour chaque club ;
 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer, au nom du Département, 

les conventions à intervenir avec chaque club.
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3 – clubs de sport individuel de haut niveau
 
ACCORDe les aides détaillées ci-après aux clubs de sport individuel pour la saison 2012-2013 :
 

Clubs Niveaux Montants

escrime Rodez Aveyron n1- n2 (eq 2) 35 000 €

stade Olympique millau natation n1B(F)- n2(m) 20 000 €

société millavoise de tir à la Cible 1ère division 12 500 €

Grand Rodez natation n2 (Fet m) 10 000 €

Cycle stade Olympique millavois Vtt D.n1 12 500 €

mjC Rodez section canoë kayak n1- n2 3 000 €

tennis Club de Capdenac Dn3 5 000 €

triathlon 12 1ère div (m) 3ème Div (F) 5 000 €

stade Rodez Athlétisme n2 5 000 €

 
AppROuVe la convention de partenariat type jointe en annexe, permettant de mettre en œuvre des 

dispositifs de promotion du Département et des actions d’animation et de communication auprès des aveyronnais ;
 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer, au nom du Département, 

les conventions de partenariat à intervenir avec chaque club.
 
4 – contrats d’objectifs avec 7 comités sportifs départementaux pour la saison sportive 2012-2013
 
Dans le cadre de l’accompagnement du mouvement sportif et des comités sportifs départementaux porteurs 

de projets de formation très structurés,

 
DeCiDe :
 - de reconduire ce dispositif pour la saison sportive 2012-2013,
 - d’attribuer à chacun des 7 comités sportifs départementaux suivants, une aide plafonnée à 8 000 €, 

versée conformément aux modalités financières précisées dans la convention - cadre type ci-annexée :
 
* Basket-ball
* Football
* Handball
* judo
* Quilles
* Rugby
* tennis
 
- que deux techniciens du service des sports du Conseil général continuent de prodiguer des conseils 

d’ordre technique et méthodologique auprès des 7 comités et animeront également une équipe de cadres techniques 
départementaux.
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AppROuVe le projet de convention – cadre commun aux 7 comités départementaux, tel que présenté en 
annexe ;

 
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer, au nom du Département 

ces conventions – cadre et les conventions d’objectifs à intervenir avec chacun des 7 comités concernés.
 
 
ii – politiQue De pleine nature : schéma départemental des activités de pleine nature
 
1 – objectifs n° 2 et n° 5 : recensement et développement du p.D.e.S.i. aveyron, labellisation de 

sites
 
DeCiDe d’inscrire au plan Départemental des espaces, sites et itinéraires (p.D.e.s.i.) et de labelliser les 

huit itinéraires de randonnées du topo guide « l’Aveyron à pied » suivants :
 - n°11 : « ste Foy de Conques », commune de Conques et commune de Grand-Vabre,
 - n°50 : «  Au pays des 7 valons », commune de Coupiac et commune de plaisance,
 - n°40 : « La forêt du Cade », communauté de communes millau Grands Causses,
 - n°33 :« Au pays des eaux vives », commune de Baraqueville, commune de Camboulazet, commune de 

manhac,
 - n°46 : « Le dolmen de tiergues » , commune de st Affrique,
- n°31 : «  Gorges du Viaur et lac de Bages » : commune de Canet de salars et commune de pont de 

salars,
 - n°28 : « entre Aubrac et Causse » : commune de st saturnin de Lenne, commune de Campagnac,
 - n°37 : « Les rives du tarn », commune de Connac et commune de Réquista.
  Le site d’orientation de peyrebrune sera également inscrit au p.D.e.s.i. et labellisé.
 
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer, au nom du Département, 

les conventions avec chacune des communes concernées par ces sites (convention type en annexe).

  2 – objectif n° 7 : promotion du territoire à travers les sports de nature (manifestations de 
notoriété sur les sports de nature)

 

ACCORDe les subventions suivantes :
 

- Association « Evasion Sport et Communication »
* « Course des Templiers » lors de la 18ème édition du Festival des Templiers 

du 26 au 28 octobre 2012 à Millau
 

8 000 €

- Association du Festival des Hospitaliers
* Trail du Festival des Hospitaliers les 3 et 4 novembre 2012 à NANT et ses 

environs
 

4 000 €

 
AppROuVe les projets de convention de partenariat présentés en annexe, à intervenir avec les associations 

« evasion sport et Communication » et « Festival des Hospitaliers » ;
 
 
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer ces conventions, au nom 

du Département.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
24 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. René LAVAstROu à mme 
Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, 
m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. 
jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, mme Renée-Claude COusseRGues, m. 

pierre DeLAGnes, m. jean-Claude Gineste, m. jean-michel LALLe, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
27 - Acceptation d’une subvention attribuée par l’Etat (ministère de la Culture et de la 

Communication - DRAC Midi-Pyrénées) aux archives départementales. 
 
 
commission de l’animation culturelle, des cultures régionales et du patrimoine protégé 
 
 
COnsiDeRAnt l’opération de conditionnement des registres ou liasses du minutier des notaires remontant 

au Xiiième siècle et notamment sa première tranche 2012 concernant 1 000 registres ou liasses qui débutera au cours 
du dernier trimestre 2012 dont le coût total estimé est de 6 400 € ttC,

  
ACCepte la subvention de l’etat de 2 000 € afférente à cette opération et notifiée par courrier du 2 juillet 

2012 de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, joint en annexe.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

____________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
28 - Convention entre le Centre régional des lettres Midi-Pyrénées, la commune de 

Villefranche-de-Rouergue et le conseil général pour la numérisation du Narrateur (presse 
locale ancienne) : autorisation au président de signer la convention.

 
 
commission de l’animation culturelle, des cultures régionales et du patrimoine protégé 
 
COnsiDeRAnt la délibération de la Commission permanente adoptée le 25 juin 2012 déposée le 5 juillet 

2012 et publiée le 19 juillet 2012, relative à la numérisation de la presse aveyronnaise ancienne du Villefranchois,
 
AppROuVe le projet de convention joint en annexe à intervenir entre le Centre régional des lettres midi-

pyrénées, la ville de Villefranche-de-Rouergue et le Conseil général de l’Aveyron concernant la numérisation du 
« narrateur », du « journal de Villefranche » et de la « Gazette de Villefranche » ;

 
AutORise, en conséquence monsieur le président du Conseil général à signer cette convention au nom 

du Département.

Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
29 - Convention entre le Centre national de la recherche scientifique (Institut de 

recherche et d’histoire des textes -IRHT) et le conseil général pour la numérisation de certains 
manuscrits conservés par les archives départementales : autorisation au Président de signer 
la convention.

 
commission de l’animation culturelle, des cultures régionales et du patrimoine protégé 

 COnsiDeRAnt que l’institut de Recherche et d’Histoire des textes (iRHt), unité proche du CnRs 
(département scientifique sciences humaines et sociales), a pour mission la recherche fondamentale sur le manuscrit 
médiéval et la transmission des textes de l’Antiquité à la Renaissance,

 COnsiDeRAnt qu’en lien avec le ministère de la Culture une de ses missions est d’assurer la renaissance 
virtuelle de manuscrits médiévaux en région midi-pyrénées et qu’à ce titre le ministère de la Culture a contacté les 
archives départementales pour mettre à disposition sur site la station de numérisation de l’iRHt afin de numériser 
certains des manuscrits précieux qui y sont conservés,

 AppROuVe la convention ci-annexée à intervenir entre le Département de l’Aveyron, le Centre national 
de la Recherche scientifique et le ministère de la Culture et de la Communication dans le cadre de la numérisation 
de manuscrits médiévaux conservés par le Département de l’Aveyron ;

 AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer cette convention.

 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
________________________ 
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 
Gineste, m. Arnaud ViALA. 

 m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

 La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 
inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

30 - Convention entre le ministère de la Culture (Centre national du microfilm et de 
la numérisation) et le conseil général pour le dépôt au CNMN et la conservation d’images 
numériques de documents conservés par les archives départementales : autorisation de 
signer au président.

 
commission de l’animation culturelle, des cultures régionales et du patrimoine protégé 
 
COnsiDeRAnt :
- que les Archives Départementales de l’Aveyron possèdent un nombre très important de données sur 

supports numériques et que la conservation de ces données ne bénéficie d’aucun traitement particulier, les locaux 
des Archives Départementales ne disposant pas des spécificités requises ;

 - que le Centre national du microfilm et de la numérisation, qui est un service des Archives de France, 
est chargé d’assurer la conservation de tous les masters des microfilms et cédéroms de conservation que les 
services d’archives possèdent ;

- qu’à ce titre, le Centre national du microfilm et de la numérisation peut conserver en dépôt les masters 
des microfilms et cédéroms représentant les documents conservés par les Archives Départementales de l’Aveyron 
en son site du château d’espeyran situé dans le Gard ;

 
AppROuVe la convention relative au dépôt de microfilms et de cédéroms auprès du Centre national du 

microfilm et de la numérisation, jointe en annexe ;
 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer la convention précitée au 

nom duDépartement.
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_____________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
31 - Convention pour l’organisation d’une exposition au haras national de Rodez en 

2013 : autorisation de signer au Président.
 
 
commission de l’animation culturelle, des cultures régionales et du patrimoine protégé 
 
 
AppROuVe la convention ci-annexée, relative à l’organisation de l’exposition « des chevaux et des 

hommes » par les Archives Départementales de l’Aveyron au Haras national de Rodez ;
 
 
AutORise monsieur le président du Conseil général à signer ladite convention au nom du Département.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

___________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 

absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 
Gineste, m. Arnaud ViALA.  

m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

 La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 
inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

 
 
32 - Musées Départementaux : 
- Musée Joseph Vaylet - Musée du scaphandre à Espalion : Convention de partenariat 

avec le SIVOM - Office de Tourisme du canton d’Espalion hors période estivale.
- Demande de subvention à la DRAC pour le financement de l’étude de faisabilité en 

conservation préventive, dans le cadre du transfert des collections en réserve des Musées 
départementaux.

 
 
commission de l’animation culturelle, des cultures régionales et du patrimoine protégé 

 
musée joseph Vaylet – musée du scaphandre à espalion : convention de partenariat avec le siVOm – 

Office de tourisme du canton d’espalion hors période estivale
  
AppROuVe la convention jointe en annexe, entre le Conseil général et le siVOm-Office de tourisme 

du canton d’espalion, permettant l’ouverture ponctuelle du musée à des groupes de plus de 10 personnes pour la 
période du 1er octobre 2012 au 31 mai 2013 ;

 
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer cette convention au nom 

du Département.
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

25 Conseillers Généraux étaient présents. 

absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 
Gineste, m. Arnaud ViALA. 

m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 
à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

32 - Musées Départementaux : 
- Musée Joseph Vaylet - Musée du scaphandre à Espalion : Convention de partenariat 

avec le SIVOM - Office de Tourisme du canton d’Espalion hors période estivale.
- Demande de subvention à la DRAC pour le financement de l’étude de faisabilité en 

conservation préventive, dans le cadre du transfert des collections en réserve des Musées 
départementaux. 

 
commission de l’animation culturelle, des cultures régionales et du patrimoine protégé 
 
Demande de subvention à la DRAC pour le financement de l’étude de faisabilité en conservation préventive, 

dans le cadre du transfert des collections en réserve des musées départementaux
Dans le cadre du transfert des collections en réserve des musées départementaux,

COnsiDeRAnt la délibération de la Commission permanente du Conseil général du 26 mars 2012, 
déposée le 2 avril 2012 au contrôle de légalité et publiée le 20 avril 2012, et l’étude de faisabilité en conservation 
préventive lancée en juin 2012 dont le coût s’élève à 23 520 € Ht, et dont les conclusions seront remises fin 
septembre 2012 permettant d’envisager un calendrier et un budget prévisionnels pour démarrer l’opération de 
transfert en 2013 ;

 
DeCiDe de solliciter la DRAC pour une demande de subvention à hauteur de 9 408 €, afin de financer cette 

étude au titre de la labellisation « musées de France » ;
 
AutORise en conséquence monsieur le président du Conseil général à signer la demande de subvention 

au nom du Département.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
__________________ 
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. 
Guy DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme 
Anne GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, 
m. jean-Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel 
LALLe à mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-
AnDRieu à m. jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie 
BeL, m. jean-paul peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
33 - Enseignement Privé - Répartition définitive des subventions d’investissement 

allouées aux collèges privés pour l’année 2012.
 
 
commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 
 
 
DOnne son accord, suite à l’avis favorable du Conseil Académique de l’education nationale du 26 juin 

2012, à la répartition ci-annexée telle qu’approuvée par délibération de la Commission permanente du 23 avril 2012, 
de l’enveloppe de 230 000 € d’aide aux investissements entre les collèges d’enseignement privés pour l’année 2012 ;

 
AutORise monsieur le président du Conseil général à établir et signer les conventions ou arrêtés attributifs 

de subventions correspondants.
 
 
Sens des votes : 
 contre : 1
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

____________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 25 Conseillers Généraux étaient présents. 

 absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 
Gineste, m. Arnaud ViALA. 

 m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

 La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 
inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

 

34 - Avenant de transfert de locaux à l’Agence Régionale de Santé au Centre 
administratif Paraire

 
commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 
 
vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création de l’Agence Régionale de santé,
 
COnsiDeRAnt que :
 - la réorganisation des services de l’ARs a entraîné la modification de la convention de mise à disposition 

des locaux en date du 26 mars 1985 au profit de la D.D.A.s.s. de l’Aveyron dans le Centre paraire à Rodez, rédigée 
en application des lois et décrets de décentralisation relatifs aux transferts, aux modalités et à la mise en œuvre 
des compétences en matière d’action sociale et de santé et que dans ces conditions, les locaux, d’une superficie de 
1.147 m² sis dans le bâtiment principal du Centre paraire mis à disposition de l’etat ont été restitués au Département,

 - qu’en contrepartie, le Département a mis à disposition de l’A.R.s. à titre gratuit à compter du 1er mai 2011, 
des locaux libérés par les services techniques départementaux situés sur le même site dans les bâtiments e, F B’ et 
les surfaces supplémentaires créées par l’ARs avec l’autorisation du Conseil général, soit une superficie utile totale 
de 760,05 m² ainsi que 23 places de stationnement.

 
AppROuVe l’avenant n° 6 ci-annexé à la convention de transfert des services d’action sociale et de santé 

du 26 mars 1985,
 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général, à signer cet avenant au nom du 

Département.
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
________________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 25 Conseillers Généraux étaient présents. 

 absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 
Gineste, m. Arnaud ViALA. 

 m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

 La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 
inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

 35 - Cession d’une bande de terrain à la commune de Saint Affrique pour l’aménagement 
des quais de la Sorgues

commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 

 COnsiDeRAnt :
 - que la ville de saint Affrique conduit depuis plusieurs années un projet d’aménagement des bords de 

la sorgues. elle a déjà fait réaliser des quais et un chemin piéton le long des berges de la sorgues sur la parcelle 
cadastrée Bs 353 et souhaite poursuivre ces aménagements,

 - qu’elle a donc sollicité le Conseil général pour la régularisation de la cession de 3 parcelles de terrain 
G de 48 m², H de 119 m² et i de 65 m², à prendre sur l’emprise de la parcelle cadastrée Bs 353 sur laquelle est 
implantée la subdivision de saint Affrique,

 - que ces parcelles sises à l’arrière du bâtiment de la subdivision ne présentent pas d’intérêt pour le 
Département et ne sont pas utilisables, puisqu’elles sont classées exposées au risque fort d’inondation dans le 
plan prévention des Risques d’inondation,

 - que France Domaine, dans son évaluation ci-annexée en date du 13 août 2012, a estimé la valeur 
vénale de ces 3 terrains à 1 160 € avec une marge de négociation de -10%,

 
DeCiDe de céder ces 3 parcelles au prix de 1 160 € à la ville de saint Affrique ;
 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer, au nom du Département, 

l’acte de vente et l’ensemble des documents à intervenir.
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 

36 - Autorisation de vente d’une coupe de bois forêt départementale de Sénergues

 
commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 
 
Dans le cadre de la gestion de la Forêt Départementale de sénergues ;
 
DeCiDe :
 - d’autoriser l’Office national des Forêts chargé de la gestion et de l’entretien de la Forêt Départementale 

de sénergues, à procéder à une coupe de bois dans la parcelle 7C sise sur la commune de Conques, permettant 
d’éclaircir un peuplement de sapins pectinés sur 3,18 ha et l’enlèvement de tous les sapins de Vancouver suite à 
leur dépérissement ;

 - d’organiser cette vente, compte tenu de la faible quantité de bois à couper, sous la forme d’une vente 
à l’unité, avec mise en concurrence. L’exploitation sera exécutée conformément aux dispositions du cahier des 
charges des ventes à la mesure de l’OnF.

 
AutORise, en conséquence, monsieur le président du Conseil général à vendre la coupe de bois susvisée, 

au nom du Département.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_____________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
37 - Enseignement Privé - Avenant à la convention de la subvention d’investissement 

2010 pour le collège Sacré Coeur de Rodez.
 
 
commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 
 
 
DOnne son accord, suite à l’avis favorable émis le 26 juin 2012 par le Conseil Académique de l’education 

nationale, à la modification de l’affectation de la subvention départementale attribuée au titre de l’année 2010, telle 
qu’approuvée par délibération de la Commission permanente en date du 29 mai 2012 ;

  
AutORise monsieur le président du Conseil général à signer au nom du Département l’avenant à la 

convention du 6 septembre 2010 tel que joint en annexe, ainsi que l’arrêté modificatif correspondant.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe

_______________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
38 - Collèges publics - Participation du Département à l’acquisition de matériel.
 
 
commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 
 
COnsiDeRAnt la réglementation en matière de participation du Département à l’acquisition de matériel 

au bénéfice des collèges publics, définie par la Commission permanente du 26 juillet 2004,
 
 
AppROuVe et autorise la prise en charge par le Département, de l’acquisition d’une auto-laveuse à 

batterie d’un montant de 2 796,24 € par le collège public Kervallon de marcillac, à hauteur de 80% de la dépense 
soit 2 236,99 € ;

 
 
AutORise monsieur le président du Conseil général à établir et signer l’arrêté attributif de subvention.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_____________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

25 Conseillers Généraux étaient présents. 

 absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 
monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 
Gineste, m. Arnaud ViALA. 

 m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

 La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires 
inscrites à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

 39 - Aide aux structures éducatives : convention d’objectifs 2012 avec la Direction 
Diocésaine de l’Enseignement Catholique (DDEC)

 commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 

 COnsiDeRAnt l’inscription dans le Contrat d’Avenir pour les Aveyronnais 2011-2014 d’un programme 
d’actions visant à accompagner les jeunes dans leur vie éducative,

COnsiDeRAnt la demande de poursuite du partenariat mis en place avec la DDeC (Direction Diocésaine 
de l’enseignement Catholique) depuis 2009,

 COnsiDeRAnt les objectifs poursuivis :
 - mener toute réflexion et étude, élaborer des projets de formation et d’orientation en vue d’améliorer 

l’enseignement et les conditions dans lesquelles l’enseignement est apporté dans l’ensemble des collèges privés du 
département,

 - développer des actions d’animation éducative, sportive ou culturelle,
 - organiser la mise  en œuvre des mesures d’accompagnement des élèves dans le cadre de leur scolarité : 

soutien scolaire, aide à l’orientation scolaire et professionnelle, soutien psychologique…,
 - assurer une coordination des actions menées à l’égard de tous les collèges privés, à tous les niveaux, en 

concertation et dans le respect des compétences de l’etat et des collectivités territoriales.
 
AppROuVe le projet de convention de partenariat avec la Direction Diocésaine de l’enseignement 

Catholique pour l’année scolaire 2011-2012, prévoyant notamment l’attribution d’une subvention de 31 763 € au titre 
de l’exercice 2012 ;

 
AutORise en conséquence, monsieur le président du Conseil général à signer cette convention au nom 

du Département.
 
Sens des votes : 
contre : 1
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
_____________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 

Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.
 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.
 
La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 

à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :
 
 
40 - Résiliation des conventions avec l’Association Aveyronnaise des Centres de 

Vacances
 
 
commission du patrimoine Départemental, de l’education et des collèges 
 
COnsiDeRAnt que :
 - dans le cadre de ses compétences sociales, le Conseil Général a décidé, lors de sa réunion du 15 

décembre 2005, de développer des partenariats dans le domaine du tourisme social notamment avec la CAF, 
s’agissant particulièrement des enfants, des familles défavorisées et des personnes handicapées,

 
- parallèlement, l’AACV dont l’objet social est, notamment, l’accueil des enfants et familles défavorisées 

prenait l’attache du Conseil Général afin d’évoquer la pérennisation de ses biens situés à saint-Georges de Didonne 
et aux Angles, sur lesquels le Conseil Général avait déjà été amené à apporter son concours financier depuis 
plusieurs années,

 - après une expertise de ces bâtiments, compte tenu du fait que la pérennité de ceux-ci s’inscrivait dans 
la politique sociale du Département et que l’association était une structure reconnue pour son savoir faire, le Conseil 
Général et l’AACV ont conclu, deux baux emphytéotiques :

 * l’un, les 11 et 27 octobre 2006 concernant un bien dénommé « Les Buissonnets » situé sur la  Commune 
de saint-Georges de Didonne (Charente-maritime) pour une durée de 20 ans, à compter du 1er janvier 2006 ;

* l’autre, le 13 août 2007 concernant un bien dénommé « ma néou » situé sur la Commune des Angles pour 
une durée de 20 ans, à compter du 1er juillet 2007.

 - parallèlement, deux conventions de mise à disposition ont été conclues entre les parties respectivement 
les 17 octobre et 7 novembre 2006 pour les Buissonnets et les 18 septembre et 12 octobre 2007 pour ma néou, pour 
une durée équivalente au bail emphytéotique.

 
 
COnsiDeRAnt :
- les discussions engagées avec le président de l’Association  et des représentants de son Conseil 

d’Administration sur le devenir de ces conventions au regard de la nécessité pour le Conseil Général de recentrer 



-  59  -

son action sur ses compétences obligatoires et des souhaits de l’association de faire librement des travaux 
d’investissements non prévus par les baux.

 - qu’ un accord amiable a été trouvé avec l’association.
 
 
DeCiDe :
 - la résiliation anticipée de nos baux et conventions d’occupation
· à effet immédiat pour les Buissonnets
· Avec prise d’effet au 31/12/2015 pour ma néou après réalisation de façon anticipée de travaux de mise 

aux normes et d’adaptation de la structure aux attentes du public, pour un montant de 1 622 000 € ttC . Ces 
travaux se dérouleront sur 3 exercices budgétaires, le Département restera donc titulaire du bail jusqu’à cette date  
et paiera la redevance correspondante.

 
 
AppROuVe en conséquence les termes du protocole joint en annexe ainsi que ses modalités d’application, 

approuvées par ailleurs, par le Conseil d’Administration de l’A.A.C.V. le 20 août 2012 ;
 
AutORise en conséquence monsieur le président du Conseil général à signer ce protocole et tous actes 

en découlant au nom et pour le compte du Département.
 
 
Sens des votes : 
adoptée à l’unanimité
 

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
___________________
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La  Commission permanente du Conseil Général s’est réunie le 24 septembre 2012 à 14h42 à l’Hôtel du 
Département, sous la présidence de m. jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général.

 
25 Conseillers Généraux étaient présents. 
 
absents ayant donné procuration : m. jean-François ALBespY à m. Bernard BuRGuieRe, mme 

monique ALies à m. jean-François GALLiARD, m. jean-Claude AnGLARs à melle simone AnGLADe, m. Guy 
DuRAnD à mme Catherine LAuR, mme Anne-marie esCOFFieR à mme nicole LAROmiGuieRe, mme Anne 
GABen-tOutAnt à m. Daniel nespOuLOus, m. jean-Dominique GOnZALes à m. pierre BeFFRe, m. jean-
Louis GRimAL à m. Alain piCHOn, m. Christophe LABORie à m. Vincent ALAZARD, m. jean-michel LALLe à 
mme Renée-Claude COusseRGues, m. René LAVAstROu à mme Gisèle RiGAL, m. Didier mAi-AnDRieu à m. 
jean-Louis ROusseL, m. Alain mARC à m. jean-Claude LuCHe, m. jean miLesi à mme Annie BeL, m. jean-paul 
peYRAC à m. pierre-marie BLAnQuet, m. Bernard ViDAL à m. jean-pierre mAZARs. 

 
absents excusés : m. André At, m. Bertrand CAVALeRie, m. pierre DeLAGnes, m. jean-Claude 

Gineste, m. Arnaud ViALA. 
 
m. pORteLLi, Directeur Général des services Départementaux, assistait à la réunion.

La Commission permanente du Conseil Général a immédiatement procédé à l’examen des affaires inscrites 
à l’ordre du jour de ses travaux, et après en avoir délibéré :

  
41 - Représentations du Conseil général
 
Dans le cadre des représentations du Conseil général,
 
COnsiDeRAnt l’arrêté préfectoral du 25 juin 2012 portant modification des statuts du syndicat mixte 

du Conservatoire à Rayonnement Départemental de l’Aveyron et notamment la répartition des sièges attribués au 
Conseil général au sein du Comité syndical qui est portée de 11 à 14, 

 
DesiGne les membres ci-après pour siéger au sein du Comité syndical du syndicat mixte du Conservatoire 

à Rayonnement Départemental de l’Aveyron :
 
- m. le président du C.G. ou son représentant mr A. piCHOn,
- mme m. ALies,
- mme G. RiGAL,
- mme R.C. COusseRGues,
- melle   s. AnGLADe,
- m.  V. ALAZARD,
- m.  j.F. ALBespY, 

Sens des votes : 
abstention : 6

Le président du Conseil Général
 

Jean-claude lucHe
________________

 

- m. m. COstes,
- m. j. miLesi,
- m. B. sAuLes,
- m. R. LAVAstROu,
- mme A. BeL,
- m. j.F. GALLiARD,
- m. j.m. LALLe.

Les documents annexes aux dél ibérat ions pr ises par le Consei l  général  peuvent être consul tés

auprès du secrétar iat  de l ’Assemblée et  des Commissions -  2,  rue eugène Viala à Rodez
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à	caractère	réglementaire
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pôle administration générale et ressources des Services
_________________________________________________________________

arrêté n° 12 – 3120 du 17 Septembre 2012

modification de la délégation de signature donnée à madame béatrice olive en sa qualité de Directeur des 
archives Départementales.

 
le preSiDent Du conSeil general

Vu  Le Code Général des Collectivités territoriales première et troisième partie ;
Vu  L’Article L 3221.3 du Code Général des Collectivités territoriales ;
Vu  L’élection de monsieur jean Claude LuCHe en qualité de président du Conseil Général du département 

de l’AVeYROn le 31 mars 2011 ;
Vu  l’arrêté n° 09000472 en date du 16 janvier 2009 du ministère de la Culture et de la Communication portant 

nomination de madame Béatrice OLiVe en qualité de Directeur des Archives Départementales ;
Vu  l’arrêté n° 2011.1372 en date du 05 avril 2011 portant délégation de signature de madame Béatrice OLiVe ;
Vu l’arrêté n° 2012-1490 en date du 05 juin 2012 portant nomination de madame Anne-Lise DeLOuVRieR en 

qualité de Directeur-Adjoint au sein de la Direction des Archives Départementales ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux ;

arrete

article 1 : L’article 3 de l’Arrêté n° 2011.1372 en date du 05 avril 2011 portant délégation de signature à madame 
Béatrice OLiVe – Directeur des Archives Départementales est modifié comme suit :

 - en cas d’absence ou d’empêchement de madame Béatrice OLiVe - Directeur des Archives 
Départementales, la délégation de signature conférée à l’article 1 est exercée par madame Anne Lise 
DeLOuVRieR – Directeur-Adjoint. et pour ce qui relève exclusivement de leurs compétences et des 
dossiers dont ils assurent le suivi :

 - monsieur jacques pAsCAL - Attaché
 - monsieur Claude petit - Chargé d’etude Documentaire,
 - madame Karine testes – secrétaire pour signer les bordereaux d’envoi interne aux services du Conseil 

Général après visa de la Direction des Archives Départementales. «

article 2 : Le reste demeure sans changement.

article 3 : Le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Bulletin Officiel du Département.

Fait à RODeZ, le 17 septembre 2012

le preSiDent,

Jean claude lucHe
_______________
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pôle grands travaux, routes, patrimoine Départemental,
 collèges, transports

_________________________________________________________________

arrêté n° 12 – 589 du 4 Septembre 2012

canton de capdenac-gare - route Départementale n° 86 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de capdenac-gare (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par la subdivision Ouest ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 86, pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 86, entre les pR 22,500 et 22,880, pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue du 17 septembre 2012 au 21 septembre 2012, 
est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables au chantier , sera interdit.
 - une interdiction de dépasser sera instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Capdenac-gare,

A Flavin, le 4 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
______________



-  65  -

 arrêté n° 12 – 590 du 7 Septembre 2012

cantons de conques, marcillac-vallon - route Départementale n° 22 - arrêté temporaire pour des travaux, 
avec déviation, sur le territoire des communes de Saint-cyprien-sur-dourdou, nauviale (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par la subdivision Ouest ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 22, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 22, entre les pR 43,400 et 43,430, pour permettre la 
réalisation des travaux, prévue du 10 septembre 2012 au 21 septembre 2012, est modifiée de la façon 
suivante :

 - La circulation de tout véhicule sera interdite.
 - La circulation sera déviée dans les deux sens --> par les RD22a et RD901

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du Conseil Général. La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Aux maires des communes de saint-cyprien-sur-dourdou, nauviale,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours,

A Rignac, le 7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

l’adjoint responsable de cellule ger

José rubio

_____________
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arrêté n° 12 – 591 du 7 Septembre 2012

canton de cornus - route Départementale n° 23 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune de viala-du-pas-de-jaux (hors agglomération) 

le preSiDent Du conSeil general

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 
Départementale n° 23, pour permettre les travaux de réparation d’un mur, définis à l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 23, au pR 16, pour permettre les travaux de réparation 
d’un mur, prévue du 17 septembre 2012 au 19 octobre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10, par panneaux B15-C18, par mise en place d’un sens prioritaire ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à les travaux de réparation d’un mur, est 
interdit sur le chantier.

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Viala-du-pas-de-jaux,

A saint-Affrique, le 7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

laurent carriere
___________
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arrêté n° 12 – 592 du 7 Septembre 2012

canton de camares - route Départementale n° 92 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, sur 
le territoire de la commune de brusque (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande de COste, Le moulin neuf, 12400 mOntLAuR ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 92, pour permettre les travaux de réparation d’un mur, définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 92, au pR 18,630, pour permettre des travaux de réparation 
d’un mur, prévue du 11 septembre 2012 au 28 septembre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite.
 - la circulation sera déviée dans les deux sens par la RD n° 92, par RD n° 12, par la RD n° 174 et par la RD 

n° 92

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux. La signalisation de 
déviation sera mise en place par les services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie,sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera adressée : 

 - Au maire de la commune de Brusque, et qui sera notifié à COste chargé des travaux.

A saint-Affrique, le  7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

laurent carriere
______________
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arrêté n°12 – 593 du 7 Septembre

canton de de rodez - route Départementale n° 543 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, sur 
le territoire de la commune de Druelle (hors agglomération) - prolongation de l’arrêté n°12-560 en date du 29 
août 2012

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  l’arrêté temporaire pour travaux n°12-560 en date du 29 août 2012 ;
Vu  l’avis du préfet de l’AVeYROn ;
Vu  l’avis du maire de Druelle ;
Vu  la demande de la subdivision centre pour l’entreprise FeRRié, impasse de Canaguet, 12850 Onet-Le-

CHAteAu ;
COnsiDeRAnt que le délais imparti, par l’arrêté temporaire visé ci-dessus, n’a pas permis de mener à bien travaux 

définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : L’arrêté n°12-560 en date du 29 août 2012 concernant la réalisation des travaux de remplacement 
d’ouvrages hydrauliques, sur la RD n° 543, est reconduit du 7 au 14 septembre 2012

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Druelle,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à l’entreprise FeRRié chargée des 

travaux.

A Rodez, le 7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S.  DuranD
_________
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arrêté n°12 – 594 du 7 Septembre 2012

canton d’estaing - route Départementale n° 920 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune d’estaing (hors agglomération)
 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par la subdivision nord ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 920, pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 920, entre les pR 18,000 et 19,200, au lieu dit Haute-Rive, 
pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue pour 2 jours dans la période du 
10 au 14 septembre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit sur 
le chantier.

 une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée 

 - au maire de la commune d’estaing,

A Flavin, le 7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
________
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arrêté n°12 – 595 du 7 Septembre 2012

canton de Decazeville - route Départementale n° 963 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de Decazeville (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 
Départementale n° 963, pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 963, entre les pR 10,200 et 10,800, pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue une jounée dans la période du 10/09/2012 au 
14/09/2012, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux , est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Directeur Départemental de la sécurité publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Decazeville,

A Flavin, le 7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
___________
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arrêté n° 12 – 596 du 7 Septembre 2012

canton de Saint-amans-des-côts - route Départementale n° 97 - arrêté temporaire pour des travaux, sans 
déviation, sur le territoire de la commune de Saint-amans-des-côts (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par eDF ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 97, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 97, entre les pR 24,800 et 25,000, pour effectuer des 
mesures de nivellement sur la crête du barrage de maury, prévue les 11 et 12 septembre 2012, est modifiée 
de la façon suivante :

 -suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 -  Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux, est interdit 
sur le chantier. 

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par eDF.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au maire de la commune de saint-Amans-des-Côts.

A Flavin, le 7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
__________
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arrêté n° 12 – 597 du 7 Septembre 2012

canton de naucelle - routes Départementales n° 574, n° 179 - arrêté temporaire pour des travaux, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de tauriac-de-naucelle (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande de la DiRsO, 19 rue Ciron - cité administrative, 81013 ALBi ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur les Routes 

Départementales n° 574, n° 179, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 574, entre les pR 0+250 et 0+650, et sur la RD n° 179, 
entre les pR 0+000 et 0+350, pour permettre la réalisation des travaux de mise en 2X2 voies de la Rn 88, 
prévue à partir du 5 septembre 2012 et pendant la durée du chantier, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite.
 RD 179
 - La circulation sera déviée dans les 2 sens  --> par la Rn 88 (du pR 87+680 au pR 87+440) et par le 

rétablissement crée par l’état dans le cadre de l’exploitation du chantier de la Rn 88 (RD 179 du pR 0+000 
au pR 0+240).

 RD 574
 - La circulation sera déviée dans les 2 sens --> par le rétablissement crée par l’état dans le cadre de 

l’exploitation du chantier de la Rn 88 (RD 574 du pR 0+250 au pR 0+620).

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par l’entreprise 
chargée des travaux. La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de tauriac-de-naucelle,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à la DiRsO chargée des travaux.

A Flavin, le 7 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin

______________
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arrêté n° 12 – 599 du 10 Septembre 2012

canton de naucelle - route Départementale n° 997 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur 
le territoire de la commune de naucelle (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu L ’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande de la DiRsO, 19 rue Ciron - cité administrative, 81013 ALBi ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 997, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 997, au pR 36+920, pour permettre la traversée d’engins 
de chantier, prévue du 10 septembre 2012 au 29 mars 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 4 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de naucelle, et qui sera notifié à la DiRsO chargée des travaux.

A Rodez, le 10 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision centre,

Sébastien DuranD
____________
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arrêté n° 12 – 600 du 10 Septembre 2012

canton de naucelle - route Départementale n° 623 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, sur 
le territoire de la commune de tauriac-de-naucelle (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis de la préfète de l’AVeYROn ;
Vu  l’avis du maire de tauriac-de-naucelle ;
Vu  la demande de la DiRsO, 19 rue Ciron - cité administrative, 81013 ALBi     Cedex 9 ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 623, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 623, entre les pR 0+000 et 0+300, pour permettre la 
réalisation des travaux préparatoires pour la mise en 2X2 voies de la Rn 88, prévue du 10 septembre au 
28 décembre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 selon les necessité du chantier :
 - La circulation de tout véhicule pourra être interdite.
 - La circulation sera déviée dans les 2 sens --> par la Rn 88, la VC 2 et la RD 623
 - La circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10.
 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par l’entreprise 
chargée des travaux. La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de tauriac-de-naucelle,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à DiRsO chargé des travaux.

A Rodez, le 10 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la subdivision centre,

Sébastien DuranD
___________
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arrêté n° 12 – 601 du 12 Septembre 2012

canton de St affrique - route Départementale n° 3 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune de St rome de cernon (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie;

Vu  l’avis de madame le préfet;
Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 

Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire de réglementer la circulation sur la route départementale n° 3 pour permettre la 

réalisation des travaux définis à l’article 1 ci-dessous;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la route départementale n° 3, entre les pR 16,194 et 20,740, 
pour permettre la réalisation des travaux de curage de fossé et de profilage de la chaussée prévue du 20 
septembre 2012 au 21 septembre 2012 de 8 heures 30 à 17 heures est modifiée de la façon suivante :

 -La circulation de tout véhicule est interdite. La circulation sera déviée dans les deux sens par la RD n° 993, 
la RD n° 23 et par la RD n° 999. 

article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée :

 - Au maire de st Rome de Cernon
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux.

A saint Affrique, le 12 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

laurent carriere
_____________
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arrêté n° 12- 602 du 12 septembre 2012

canton de Saint-rome-de-tarn - route Départementale n° 510 - arrêté temporaire pour des travaux, avec 
déviation, sur le territoire des communes de ayssenes et de  Saint-victor-et-melvieu (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par l’entreprise mouysset avenue de l’europe 12100 millau;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 510, pour permettre , définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 510, au pR 3,760, pour permettre des travaux de 
réparation du pont de Verdalle, prévue du 20 septembre 2012 au 21 septembre 2012 de 8 heures 30 à 17 
heures 30, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite. La circulation sera déviée dans les deux sens par la route 
départementale , n° 200, par la route départementale , n° 31, par la route départementale , n° 25 et par la 
route départementale , n° 510.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du Conseil Général. La signalisation des travaux sera mise en place par les services du Conseil 
Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Aux maires des communes de Ayssénes et de  saint-Victor-et-melvieu,

A saint-Affrique, le 12 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

laurent carriere
____________
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arrêté n° 12 – 603 du 12 Septembre 2012

canton de Decazeville - route Départementale n° 963 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, 
sur le territoire de la commune de Decazeville (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 
Départementale n° 963, pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 963, entre les pR 10,200 et 10,800, pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue une jounée dans la période du 10/09/2012 au 
14/09/2012, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux , est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Directeur Départemental de la sécurité publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Decazeville,

A Flavin, le 12 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
__________
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arrêté n° 12 – 605 du 12 septembre 2012

canton de Severac-le-château - route Départementale à grande circulation n° 809 - arrêté temporaire pour 
des travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Severac-le-château (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande de l’entreprise sévigné ;
Vu  l’avis de madame le préfet de l’Aveyron ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale à Grande Circulation n° 809, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 
ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RDGC n° 809, au pR 21+1280, pour permettre la réalisation 
d’un curage de fossé et d’un fossé bétonné, prévue du 13 septembre 2012 8h00 au 21 septembre 2012 
19h00, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10, par panneaux B15-C18, par mise en place d’un sens prioritaire ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation d’un curage de fossé et 
d’un fossé bétonné, est interdit sur le chantier.

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de severac-le-Château,

A espalion, le 12 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision nord

laurent burguiere
_______________
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arrêté n° 12 – 606 du 13 Septembre 2012

canton de marcillac-vallon - route Départementale n° 840 - arrêté temporaire pour une manifestation, sans 
déviation, sur le territoire de la commune de Salles-la-source (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis du préfet de l’AVeYROn ;
Vu  la demande de AV’AiROn CLuB Aéroclub, 12000 RODeZ ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 840, pour permettre le bon déroulement d’une manifestation, définis à l’article 1 ci-
dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 840, entre les pR 9,000 et 12,000, pour permettre le bon 
déroulement d’une manifestation, prévue le 16 septembre 2012 de 8h00 à 20h00, est modifiée de la façon 
suivante :

 - Le stationnement des véhicules sera interdit de part et d’autre de la route départementale n°840.

article 2 : La signalisation reglementaire sera mise en place par l’organisateur.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de salles-la-source, et qui sera notifié à AV’AiROn CLuB Aéroclub chargé de la 
manifestation.

A Flavin, le 13 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
____________
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arrêté n° 12- 607 du 13 Septembre 2012

canton de de naucelle - route Départementale n° 80 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de naucelle (hors agglomération) - prolongation de l’arrêté n°12-029 en date 
du 24 janvier 2012

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  l’arrêté temporaire pour travaux n°12-029 en date du 24 janvier 2012 ;
Vu  l’avis du préfet de l’AVeYROn ;
Vu  la demande de la DiRsO, 19 rue Ciron cité administrative, 81013 ALBi Cedex 9 ;
COnsiDeRAnt que le délais imparti, par l’arrêté temporaire visé ci-dessus, n’a pas permis de mener à bien travaux 

définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : L’arrêté n°12-029 en date du 24 janvier 2012 concernant la réalisation des travaux de construction de 
l’ouvrage OA 8 de la future Rn 88 , sur la RD n° 80, entre les pR 3+470 (carrefour avec la VC du mas nau) 
et 3+860, est reconduit du 15 septembre au 30 novembre 2012

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de naucelle,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à la DiRsO chargée des travaux.

A Rodez, le 13 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
______
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arrêté n° 12 – 608 du 13 Septembre 2012

canton de cassagnes-begonhes - route Départementale n° 902 - arrêté temporaire pour des travaux, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de cassagnes-begonhes (hors agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande de la DRGt ; 
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation sur la RD n° 902, 

pour permettre la réalisation des travaux d’aménagement et de rectification de la chaussée, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 902, entre les pR 11,030 et 13,798, pour permettre la 
réalisation des travaux d’aménagement et de rectification de la chaussée, prévue du 1er octobre 2012 au 
1er mars 2013, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite.
 - La circulation sera déviée pour les VL, dans les 2 sens, par les RD 25, 63 et 902, pour les pL, dans les 2 

sens, par les RD n° 25, n° 56 et n° 902.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée règlementaire des 
travaux, par les services du Conseil Général. La signalisation règlementaire des travaux sera mise en place 
par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie,sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera adressée : 

 - Au maire de Cassagnes-Begonhes,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours,

A Flavin, le 13 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
_____________
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arrêté n° 12 – 609 du 14 Septembre 2012

canton de rodez ouest - route Départementale n° 67 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de rodez (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis du maire de Rodez ;
Vu  la demande de la DRGt pour le compte de l’entreprise euROseAL tp, Résidence le phény - 3 place albert 

Ferry, 88400 GeRARDmeR ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 67, pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 67, entre les pR 0+600 et 1+200, pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue jeudi 20 septembre 2012, de 9h00 à 17h00, est 
modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite.
 - La circulation sera déviée dans les 2 sens  --> par la RD 67, l’Avenue du 122ième Ri, le Viaduc de 

Bourran, l’Avenue jean monnet, l’avenue de Bourran, la route de saint pierre et la RD 67.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du Conseil Général. La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Directeur Départemental de la sécurité publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Rodez,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à l’entreprise euROseAL tp 

chargée des travaux.

A Flavin, le  14 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
___________
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arrêté n° 12 – 611 du 18 Septembre 2012

canton de nant - routes Départementales n° 7 et n° 999 - arrêté temporaire, sans déviation, sur le territoire 
des commune de nant et de Sauclières (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses article R 
411-8 R 411-29 et R 411-30;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par les organisateurs de l’épreuve sportive «  le Festival des Hospitaliers »;
COnsiDeRAnt que la nature de l’épreuve sportive définis à l’article 1 ci-dessous, ne permet pas de maintenir la 

circulation dans des conditions satisfaisantes de sécurité sur les routes départementales n° 7 et n° 999.
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur les routes départementales suivantes:
 RD n° 999 entre les pR 14 et 14+984 de 4 heures 50 à 5 heures 15 et n° 7 entre les pR 57+480 et 57+610, 

de 6 heures à 8 heures, pour permettre le déroulement de l’épreuve sportive « Festival des Hospitaliers », 
le 4 novembre 2012 est modifiée de la façon suivante :

     - suivant les nécessités, la circulation des véhicules pourra être interrompue dans les deux sens par 
périodes n’excédant pas 10 minutes.

     - La vitesse maximum autorisée est réduite à 50 Km/h.
     - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables, est interdit.
     - une interdiction de dépasser est instaurée.

article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les organisateurs de l’épreuve sportive.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée au maire de sauclières et qui sera notifié aux organisateurs de l’épreuve sportive.

A saint Affrique, le  18 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere
___________
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arrêté n° 12 – 612 du 18 Septembre 2012

cantons de nant et de cornus - routes Départementales n° 277 et n° 999 - interdiction temporaire de 
circulation pour permettre le déroulement d’une épreuve sportive, sur le territoire des communes de la 
cavalerie, de l’Hospitalet du larzac, de Saint eulalie de cernon et de nant (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8, R411-29 et R411-30;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - 

Vu  l’arrêté n° 2011 - 2900 du 09 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et 
des Grands travaux du département de l’Aveyron;

Vu  la demande présentée par l’AsA st Affrique et l’écurie millau Condatomag;
Vu  l’avis de madame Le préfet ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation pendant le 

déroulement du «rallye des Cardabelles».
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La circulation de tous véhicules est interdite sur la RD 277 du carrefour RD 77 RD 277 pR 18.724 au 
carrefour RD 999 RD 277  pR 4.139, le 13 octobre 2012, de 7 heures à 21 heures

 La circulation sera déviée dans les deux sens par la RD 809, la RD 23 et la RD 77
 Les véhicules de secours bénéficieront d’une dérogation. La réglementation de la circulation, sur la route 

départementale n° 999 , entre les pR 24 et 24+400, pour permettre le déroulement de l’épreuve sportive 
« Rallye des Cardabelles », prévue le 13 octobre 2012 de 7 heures à 18 heures est modifiée de la façon 
suivante :

 - Le stationnement de tous les véhicules est interdit.
 - La vitesse maximum autorisée est réduite à 50  Km/h.

article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les organisateurs de l’épreuve, elle sera enlevée 
dans les mêmes  conditions dés la fin de la manifestation

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux maires de 
la Cavalerie, de l’Hospitalet du Larzac, de saint eulalie de Cernon et de nant.

A saint Affrique, le 18 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux
pour le Directeur des routes et des grands travaux

le chef de la subdivision Sud

l.   carriere
__________________
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arrêté n°12 – 613 du 18 Septembre 2012

canton de Saint beauzely - route Départementale n° 515 - arrêté temporaire pour permettre le déroulement 
de la manifestation « 17ème foire à la châtaigne et brocante », avec déviation, sur le territoire de la commune 
de castelnau pegayrols (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis de monsieur le maire de Castelnau pegayrols;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire de réglementer la circulation sur la route départementale n° 515 pour permettre 

le déroulement de la manifestation « 17ème foire à la châtaigne et Brocante », 
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 2: La réglementation de la circulation, sur la route départementale n° 515, entre les pR 4+538 (carrefour 
RD515/voie communale desservant le hameau du théron) et le pR 4.790 (entrée de l’agglomération de 
Castelnau pegayrols), pour permettre le déroulement de la manifestation « 17ème foire à la châtaigne et 
Brocante » prévue le dimanche 28 octobre 2012 de 9 heures à 18 heures est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule  est interdite. La circulation sera déviée dans les deux sens par la Voie 
communale n°3, la voie communale n°8 et par la RD 207

article 3: La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée de la manifestation par les 
organisateurs de la manifestation.

article 4: Le Directeur Général des services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée :

 - Au maire de Castelnau pegayrols
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, 

A saint Affrique, le 18 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

l. carriere

___________
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arrêté n° 12 – 614 du 19 Septembre 2012

cantons de millau est, de Saint-rome-de-tarn et de peyreleau - routes Départementales n° 907et n° 993 - 
arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le territoire des communes de Saint-rome-de-tarn , 
de compeyre et de mostuejouls (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur les Routes 
Départementales n° 907 et n° 993, pour permettre de renouvellement de la couche de roulement de la 
chaussée, définis à l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation sur la RD n° 907, entre les pR 1,125 et 2,190 et entre les pR 9,642 et 
9,720, et sur la RD n° 993, entre les pR 37,656 et 39,382, pour permettre des travaux de renouvellement 
de la couche de roulement de la chaussée, prévus cinq jours dans la période du 24 septembre 2012 au 5 
octobre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de 
renouvellement de la couche de roulement de la chaussée, est interdit sur le chantier.

 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des 
services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

Aux maires des communes de saint-rome-de-tarn, Compeyre et de mostuejouls

A Flavin, le   19 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,

J.  taQuin
__________
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arrêté n° 12 – 615 du 19 Septembre 2012

canton de millau - route Départementale n° 29 - arrêté temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le 
territoire de la commune d’aguessac (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 
Départementale n° 29, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 29, entre les pR 37,590 et 38,328, pour permettre la 
réalisation des travaux de renforcement de la chaussée, prévue trois jours dans la période du 1er octobre 
2012 au 12 octobre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10 ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise seViGne chargée des travaux, sous le 
contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : pour la réalisation de ce chantier, les bretelles d’accès de l’échangeur A 75       n° 44-1 seront fermées 
par la Direction interdépartementale des routes du massif Central. La DiRmC assurera l’information 
des usagers et la signalisation de départ des déviations sur l’A75. La continuité de ces déviations et les 
déviations d’accès à  l’A 75 seront assurées par les services du Conseil général sur le réseau routier 
départemental, comme indiqué sur le plan de déviation annexé au présent arrêté.

article 4 : en cas d’urgence, les services de gendarmerie et de secours pourront déroger et circuler sur les bretelles 
de l’A 75, le chantier sera interrompu afin de permettre leur intervention.

article 5 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune d’Aguessac,

A Flavin, le 19 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur adjoint exploitation et Sauvegarde

thomas DeDieu
_________________________
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arrêté n° 12 – 616 du 19 Septembre 2012

canton de rodez ouest - route Départementale n° 67 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de rodez (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis du maire de Rodez ;
Vu  la demande de la DRGt pour le compte de l’entreprise euROseAL tp, Résidence le phény - 3 place albert 

Ferry, 88400 GeRARDmeR ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 67, pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 67, entre les pR 0+600 et 1+200, pour permettre 
la réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue du samedi 15 septembre 2012, 8h00, au 
dimanche 16 septembre 2012, 8h00, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite.
 - La circulation sera déviée dans les 2 sens  --> par la RD 67, l’Avenue du 122ième Ri, le Viaduc de 

Bourran, l’Avenue jean monnet, l’avenue de Bourran, la route de saint pierre et la RD 67.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du Conseil Général. La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Directeur Départemental de la sécurité publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Rodez,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à l’entreprise euROseAL tp 

chargée des travaux.

A Flavin, le  19 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
_______________
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arrêté n° 12 – 617 du 20 Septembre 2012

cantons de baraqueville-Sauveterre, rieupeyroux - routes Départementales n° 542, n° 85, n° 911 - arrêté 
temporaire pour des travaux, sans déviation, sur le territoire des communes de castanet, colombies, 
rieupeyroux (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par la DRGt ;
Vu  l’arrêté temporaire n° 11-695 en date du 21 novembre 2011 ;
COnsiDeRAnt que le délai imparti, par l’arrêté temporaire visé ci-dessus, n’a pas permis de mener à bien les 

travaux définis à l’article 1 ci-dessous;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : L’arrêté n° 11-695 en date du 21 novembre 2011, concernant la réalisation des travaux de rectification 
et d’aménagement de la chaussée, sur les RD 911 entre les pR 76+000 et 80+250,  RD 542 entre les pR 
12+000 et 12+226 et RD 85 entre les pR 16+200 et 16+559 est reconduit du 28 septembre 2012 au 30 
novembre 2012.

article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Aux maires des communes de Castanet, Colombies et Rieupeyroux,

A Flavin, le 20 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

jean tAQuin
____________
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arrêté n° 12 – 618 du 20 Septembre 2012

canton de Sévérac-le-château - routes Départementales n° 2 et n° 94 - interdiction temporaire de circulation 
pour permettre le déroulement d’une épreuve sportive, sur le territoire de la commune de Sévérac-le-château 
(hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses articles R 
411-8, R 411-29 et R 411-30 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande présentée par l’A.s.A. st Affrique et l’ecurie millau-Condatomag ;
Vu  l’avis de madame le préfet du département de l’Aveyron ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur les Routes 

Départementales n°s 2 et 94, pour permettre le déroulement de l’épreuve sportive, définis à l’article 1 ci-
dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, pour permettre le déroulement du « 29éme Rallye des Cardabelles » 
le dimanche 14 octobre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD 2, du pR 26+460 (carrefour avec le chemin qui mène 
à molière) au pR 28 (La Roubayres), de 6h30 à 17h00.

 La circulation sera déviée dans les 2 sens, via Aguessac, par les RD 2, 182, 28, 911, 29, et 809.
 - La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD 94, du pR 3,620 (carrefour avec le chemin qui mène 

à Recoules de l’Hom) au pR 6,200 (novis), de 6h00 à 18h00.
 La circulation sera déviée dans les 2 sens, par les RD 995, 809 et 94.

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée de la manifestation par 
les organisateurs.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de sévérac-le-Château,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours,et qui sera notifié à l’A.s.A. st Affrique et l’ecurie 

millau-Condatomag chargés de l’organisation de la manifestation.

A espalion, le 20 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision nord

laurent burguiere
____________
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arrêté n° 12 – 619 du 21 Septembre 2012

cantons d’aubin, Decazeville - route Départementale n° 21 - arrêté temporaire pour des travaux, avec 
déviation, sur le territoire des communes d’aubin, Decazeville (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis du préfet de l’AVeYROn ;
Vu  l’avis de la mairie d’Aubin ; 
Vu  la demande de la Communauté de Communes Decazeville-Aubin, maison de l’industrie , 12300 

DeCAZeViLLe ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 21, pour permettre la réalisation des travaux d’ A.e.p. et d’assainissement, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 21, entre les pR 33,000 et 34,175, pour permettre la 
réalisation des travaux d’assainissement et d’A.e.p., prévue du 24 septembre 2012 au 21 décembre 2012, 
est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule sera interdite.
 - La circulation sera déviée dans les deux sens --> par la RD 840 et la voie communale de la Zone du 

plégat.

article 2 : La signalisation de déviation et de chantier sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, 
par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Directeur Départemental de la sécurité publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Aux maires des communes d’Aubin, Decazeville,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à la Communauté de commune de 

Decazeville-Aubin chargée des travaux.

A Flavin, le  21 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
_____________
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arrêté n°12  - 620 du 21 septembre 2012

cantons de cassagnes-begonhes et requista  route Départementale n° 902  - arrêté temporaire pour 
des travaux, sans déviation, sur le territoire des communes de cassagnes-begonhes et la Selve (hors 
agglomération)

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ; 

Vu  la demande de la subdivision Centre pour l’entreprise euROseAL, Résidence le phény - 3 place albert 
Ferry, 88400 GeRARDmeR ;

COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation sur la RD n° 902, 
pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 902, entre les pR 18,300 et 23,500, pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue du 24 septembre 2012 au 5 octobre 2012, est 
modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10, par panneaux B15-C18, par mise en place d’un sens prioritaire ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation règlementaire des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, sous 
le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - aux maires de Cassagnes-Begonhes et La selve, et qui sera notifié à l’entreprise euROseAL chargée 
des travaux.

A Flavin, le 21 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux

Jean taQuin
____________
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arrêté n° 12 – 621 du 21 septembre 2012

réglementation de la circulation à l’occasion de la course pédestre des 100 Km de millau (hors agglomération)
 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 à L 2213.6, L 3221.4 ;
Vu  le Code de la Route et notamment les articles R 411 8,  R 411-29 et R 411-30 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire – Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron 

Vu  la demande présentée par le stade Olympique millavois Athlétisme en vue d’obtenir l’autorisation d’organiser 
la course pédestre des « 100 km de millau » le 29 septembre 2012 ;

Vu  l’avis de madame le préfet;
Vu  l’avis de monsieur le président du Conseil Général de la Lozère;  
COnsiDeRAnt qu’il convient, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation sur les routes 

départementales empruntées par cette épreuve;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux ;

arrÊte

article 1 : Les routes départementales, ci-après, seront fermées à la circulation pendant la durée du passage de 
l’épreuve pédestre « Les 100 km de millau » : 

 1 - le samedi 29 septembre 2012 de 9 heures à 12 heures : RD n° 809 de millau à Aguessac ;
 2 - le samedi 29 septembre 2012 de 9 heures à 16 heures : RD n° 907 d’Aguessac au carrefour avec 

la RD n° 996 (lieu dit Le Rozier) ;
 3 - le samedi 29 septembre 2012 de 9 heures à 18 heures : RD n° 187 entre peyreleau et millau ; RD 

n° 512 dans le sens RD n° 907 - La Cresse ;
 4 - le samedi 29 septembre 2012 de 13 heures à 24 heures.
 - 3a-RD n° 992, sens millau ð saint Affrique, à partir du carrefour avec la rue Andre Dupont et de l’accès 

au centre commercial « Leclerc » au carrefour des RD n° 999/RD n° 992 à saint Rome de Cernon ;
 - 3b-RD n° 992, sens saint Affrique ð millau, à partir au carrefour des RD n° 999/RD n° 992 à saint 

Rome de Cernon au rond point de Raujolles ;
 RD n° 993 de tiergues, carrefour avec la RD n° 3 jusqu'à saint Affrique ;
 RD n° 23 de l’embranchement avec la RD n° 993 jusqu'à la RD n° 999 Lauras ;
 5 - du samedi 29 septembre 2012 13 heures au dimanche 30 septembre 2012 2 heures.
 RD n° 3 de l’embranchement avec la RD n° 999 jusqu’à la RD n° 993 à tiergues ;
 
article 2 : DeviationS
 1 - La circulation sur la RD n° 809 sera déviée de la façon suivante : sens millau ð Aguessac et inversement:
 par les RD n° 29 et n° 911 ; 
 2 - La circulation sur la RD n° 907 sera déviée de la façon suivante :
 Dans les deux sens de Aguessac au carrefour avec la RD n° 996 (lieu dit Le Rozier) ;
 soit: par la RD n° 809 d’Aguessac jusqu’à l’embranchement avec la RD n° 29, par les RD n° 911, n° 809, 

n° 991, n° 110 et n° 29 ;
 soit : par les RD n° 809 jusqu’à millau, n° 991, n° 110, n° 29 et n° 996 ;
 3 - La circulation sur la RD n° 187 sera déviée par les RD n° 110 et n° 29 dans les deux sens ;
 4 - La RD n° 512, fermée dans le sens RD n° 907 ð La Cresse, n’a pas de déviation ;
 5 - La circulation sur la RD n° 992 sera déviée sur l’itinéraire millau-ð saint Rome de Cernon, à partir 

du tourne à gauche du centre commercial "Leclerc", par les RD n° 992 jusqu’à millau, n° 809 jusqu'a La 
Cavalerie et n° 999 jusqu'à  saint Rome de Cernon ;

 6 - La circulation sur la RD n° 992 sera déviée sur l’itinéraire saint Rome de Cernon ð millau- à partir du 
village de saint Rome de Cernon par les RD n° 999 jusqu'a La Cavalerie, n° 809 jusqu'à millau et n° 992 
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jusqu'au rond point de Raujoles ;
 7 – l’accès au village de saint Georges de Luzençon se fera par les RD n° 41, n° 96, n° 993 jusqu’à de saint 

Rome de tarn et n° 73 ;
 8 – l’accès à l’aire des CAZALOus se fera par les RD n° 41 et n° 41A ;
 9 – La circulation sur la RD n° 3 est déviée dans les deux sens par les RD n° 993, n° 31 et n° 999 ;
 10 - La circulation sur la RD n° 993 est déviée dans les deux sens par la RD n° 999, saint Affrique, Lauras, 

saint Rome de Cernon et par la RD n° 31 ;
 11 - La portion de la RD n° 23 entre la RD n° 999 et la RD n° 993 est déviée dans les deux sens par la RD 

n° 999 via saint Rome de Cernon et par la RD n° 31 ;

article 3 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les services du Conseil Général. elle sera enlevée 
dans les mêmes conditions sauf celle fermant la RD n° 3 qui sera déposée par les organisateurs.

article 4 : Le Directeur Général des services Départementaux ; Le Directeur Départemental des Routes et des 
Grands travaux ; Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron ; Les maires des 
communes traversées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont 
un exemplaire sera adressé au responsable du stade Olympique millavois, organisateur de l’épreuve.

A Flavin, le 21 septembre 2012

le président
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,

Jean taQuin.
__________
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arrêté n° 12 – 622 du 21 septembre 2012

canton de rignac - route Départementale n° 87 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune d’auzits (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande de Commune d’Auzits, La planque, 12390 AuZits ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 87, pour permettre la réalisation des travaux d’assainissement, définis à l’article 1 ci-
dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 87, entre les pR 37,000 et 37,750, pour permettre 
la réalisation des travaux d’assainissement, prévue du 24 septembre 2012 au 14 décembre 2012, est 
modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule sera interdite.
 - La circulation sera déviée  dans les deux sens --> à partir du carrefour avec la RD148  par les RD148, 

RD5, RD11 via Cransac et RD53 pour rejoindre Rulhe.

article 2 : La signalisation de déviation et de chantier sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, 
par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune d’Auzits,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à la commune d’Auzits chargée 

des travaux.

A Rignac, le  21 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision ouest

Frédéric DuranD
_____________
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arrêté n° 12 – 623 du 25 Septembre 2012

canton de Saint-Sernin-sur-rance - route Départementale n° 60 - arrêté temporaire pour des travaux, avec 
déviation, sur le territoire de la commune de coupiac (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 
Départementale n° 60, pour permettre la réalisation des travaux de terrassement, définis à l’article 1 ci-
dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la route départementale n° 60, entre les pR 14,600 et 16,520, pour 
permettre la réalisation des travaux de terrassement, prévue du 27 septembre 2012 au 5 octobre 2012 de 
8 heures à 17 heures 30 sauf samedi et dimanche, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule sauf les véhicules assurant les transports scolaires est interdite. La 
circulation des véhicules de plus de 3 tonnes 5 sera déviée dans les deux sens par les RD n° 159, n° 33, 
n° 552 et n°60. La circulation des véhicules de moins de 3 tonnes 5 sera déviée dans les deux sens par les 
RD n° 194, n° 552 et n°60

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du Conseil Général. La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise GuipAL 
chargée des travaux, sous le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de Coupiac,

A saint-Affrique, le 25 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de la Subdivision Sud

laurent carriere

___________
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arrêté n° 12 – 624 du 26 Septembre 2012

canton de pont-de-Salars - route Départementale n° 523 - arrêté temporaire pour des travaux, avec déviation, 
sur le territoire de la commune de pont-de-Salars (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis du maire de pont de salars;
Vu  la demande de la DRGt ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 523, pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussées, définis à 
l’article 1 ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 523, entre les pR 16+500 et 17+120, pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection de chaussées, prévue d’une durée de 2 jours dans la période du 28 
septembre au 5 octobre 2012, est modifiée de la façon suivante :

 - La circulation de tout véhicule est interdite.
 - La circulation sera déviée dans les 2 sens  --> par les RD 523, 911, les VC Avenue de Rodez (ex RD 911) 

et la Route du Lac (ex RD 523).

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, par les 
services du Conseil Général. La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des 
travaux, sous le contrôle des services du Conseil Général.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de pont-de-salars,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours,

A Rodez, le 26 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
__________
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arrêté n°12 – 625 du 26 Septembre 2012

canton de naucelle - routes Départementales n° 574, n° 179 - arrêté temporaire pour des travaux, sans 
déviation, sur le territoire de la commune de tauriac-de-naucelle (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu  le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu  l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  la demande de la DiRsO, 19 rue Ciron - Cité administrative, 81013 ALBi Cedex 9 ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur les Routes 

Départementales n° 574, n° 179, pour permettre la réalisation des travaux, définis à l’article 1 ci-dessous ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 574, entre les pR 0+215 et 0+650, et sur la RD n° 179, 
entre les pR 0+000 et 0+250, pour permettre la réalisation des travaux de revêtement dans le cadre de la 
mise en 2 X 2 voies de la Rn 88, prévue pour trois jours dans la période du 26 septembre au 20 octobre 
2012, est modifiée de la façon suivante :

 - suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par 
piquet K10, par panneaux B15-C18, par mise en place d’un sens prioritaire ou par feux tricolores.

 - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables aux travaux, est interdit sur le chantier.
 - une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.

article 2 : La signalisation des travaux sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de tauriac-de-naucelle, et qui sera notifié à la DiRsO chargée des travaux.

A Rodez, le  26 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur des routes et des grands travaux,
pour le Directeur des routes et des grands travaux,

le chef de Subdivision,

S. DuranD
___________
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arrêté n° 12 – 631 du 28 Septembre 2012

canton de villeneuve - route Départementale n° 922 - arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le 
territoire de la commune de Saint-remy (hors agglomération) 

le préSiDent Du conSeil général

Vu  l’article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 
411-8 ;

Vu  le Code des Collectivités territoriales et notamment son article L 3221-4 ;
Vu l’arrêté du 5 novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l’arrêté du 6 

novembre 1992 relatif à l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation 
routière - signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ;

Vu  l’arrêté n° 2011-2900 en date du 9 septembre 2011 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands travaux du département de l’Aveyron ;

Vu  l’avis de madame le préfet de l’AVeYROn ;
Vu  la demande de DRGt Flavin ;
COnsiDeRAnt qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de réglementer la circulation, sur la Route 

Départementale n° 922, pour permettre la réalisation de la couche de roulement, définis à l’article 1  
ci-dessous ;

suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services Départementaux.

arrete

article 1 : La réglementation de la circulation, sur la RD n° 922 au giratoire de saint-Rémy, entre les pR 36+1200 et 
38,000, pour permettre la réalisation de la couche de roulement, le lundi 1er octobre 2012 et la nuit du mardi 
2 au mercredi 3 octobre 2012 de 19 h 00 à 7 h00, est modifiée de la façon suivante : lundi 1er octobre les 
bretelles d’entrées et de sorties,

 a) :du giratoire de st Rémy à la RD 1, 
 b) :de la RD 1 à la RD 922,
 c) :et de la RD 922 à la RD 1,
 comme indiqué sur le plan de déviation joint, seront succéssivement fermées.
 sur le giratoire de st Remy, la nuit du mardi 2 au mercredi 3 octobre 2012 de 19 h 00 à 7 h00,- La circulation 

de tout véhicule sera interdite.
 - La  circulation  sera  déviée  comme  suit dans le sens Villeneuve> Villefranche  par  les  routes  départementales   

n°76   et   n°24
 - dans le sens Villefranche > Villeneuve   par les routes départementales, RDGC n°1 et n°48

article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place par les services du Conseil Général. La signalisation de 
chantier sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux.

article 3 : Le Directeur Général des services Départementaux,  le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée : 

 - Au maire de la commune de saint-Remy,
 - Au service Départemental d’incendie et de secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargé des travaux

A Flavin, le 28 septembre 2012

le président du conseil général,
pour le président,

le Directeur adjoint exploitation et Sauvegarde

thomas DeDieu
______________
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pôle des Solidarités Départementales
__________________________________________________________________

arrêté n° 12 – 586 du 3 Septembre 2012

tarification 2012 de l’etablissement d’Hébergement pour personnes agées Dépendantes Sainte anne”  
à la primaube

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le Code de l’Action sociale et des Familles ;
Vu  le Code général des collectivités territoriales ;
Vu  la délibération du Conseil Général du 27 février 2012, approuvant le budget départemental de l’année 

2012, déposée et publiée le 6 mars 2012 ;
Vu  les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services du Département ;

arrete 

article 1 : Les tarifs journaliers de l’eHpAD  «sainte Anne» à La primaube sont fixés à : 

tarifs applicables à compter du 1er août 2012  Tarifs 2012 en année pleine

 Hébergement 1 lit 45,96 € Hébergement  1 lit 45,72 €

 Dépendance gir 1 - 2 23,02 € Dépendance GIR 1 - 2 22,04 €

gir 3 - 4 11,31 € GIR 3 - 4 13,62 €

gir 5 - 6  4,84 € GIR 5 - 6  5,61 €

Résidents de moins de 60 ans 59,38 € Résidents de moins de 60 ans 59,17 €

article 2 : Le montant de la dotation annuelle afférent à la dépendance qui sera versé mensuellement par douzième, 
est fixé à 243 006 €.

article 3 : tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale (T.I.T.S.S. - B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa publication ou de sa notification.

article 4 : Le Directeur Général des services du Département, le Directeur Général Adjoint du pôle des solidarités 
Départementales, le Directeur de l’établissement susvisé, le payeur Départemental sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

 - il sera publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 3 septembre 2012

le président,
pour le président du conseil général

et par délégation
le Directeur général adjoint

eric DelgaDo
_____________
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arrêté n° 12-604 du mercredi 12 septembre 2012

association Familles rurales larzac-Dourbie - modification de l’autorisation d’ouverture de l’établissement 
multi-accueil  collectif du jeune enfant «les petites Frimousses» à la cavalerie.

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le Code de la santé publique ;
Vu  le Code de l’action sociale des familles ;
Vu  le décret n° 92-785 du 6 août 1992 relatif à la protection maternelle et infantile ;
Vu  le décret n° 2000-762 du 1er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de 

moins de six ans et modifiant le code de la santé publique ;
Vu  le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de 

moins de 6 ans et modifiant le Code de la santé publique ;
Vu  le décret  n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins 

de 6 ans ;
Vu  la demande de monsieur VAnGeListA, président de d’Association Familles Rurales Larzac-Dourbie ;
Vu  la convention passée entre le Centre d’entraînement de l’infanterie au tir Opérationnel (C.e.i.t.O.) de la 

Région terre sud Ouest, l’Association Familles Rurales Larzac-Dourbie, Familles Rurales : Fédération 
Départementale de l’Aveyron, et la Communauté de Communes Larzac-Dourbie ;

Vu  l’Arrêté municipal de la mairie de La Cavalerie du 10 octobre 2008 ;
Vu  l’Arrêté Départemental précédent n° 08-638 du 10 décembre 2008 autorisant le fonctionnement de 

l’établissement « Les petites Frimousses » ;
suR pROpOsitiOn de monsieur le Directeur Général des services ;

arrete

article 1 : L’Arrêté Départemental n° 08-638 du 10 décembre 2008 est abrogé.

article 2 : L’Association «Familles Rurales Larzac-Dourbie » est autorisée à gérer l’établissement multi-accueil 
collectif du jeune enfant «Les petites Frimousses», dont le siège se situe Avenue du 122ème R.i. - 12230 
LA CAVALeRie.

article 3 : La structure fonctionne les mardi, mercredi et jeudi de 7 h 45 à 18 h 45.
 elle est destinée à l’accueil d’enfants de 3 mois à 6 ans révolus. sa capacité d’accueil est fixée à 12 places 

maximum.

article 4 : madame GALLiOu Gwénaël, éducatrice de jeunes enfants, assure la direction de la structure d’accueil.
 Outre la Directrice, le personnel chargé de l’encadrement des enfants accueillis est composé d’une 

éducatrice de jeunes enfants et d’une personne titulaire du C.A.p. petite enfance.

article 5 : L’Association s’engage à informer le président du Conseil Général de tout projet de modification portant 
sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation.

article 6 : Le Directeur Général des services du Département, le Directeur Général Adjoint, pôle des solidarités 
Départementales, le Directeur de l’enfance et de la Famille, par délégation, et le président de l’Association 
Familles Rurales Larzac-Dourbie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui prend effet au 3 septembre 2012.

Fait à Rodez, le 12 septembre 2012 

le président,

Jean-claude lucHe
________________
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arrêté n° : 12 - 610 du 17 septembre 2012 

composition de la commission de sélection d’appel à projet relatif à la création d’un lieu de vie et d’accueil 
pour jeunes mères avec enfants de moins de 3 ans et/ou adolescentes enceintes 

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le Code de l’Action sociale et des Familles et notamment l’article R. 313-1 ;
Vu  la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ;
Vu  le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la nouvelle procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu  l’arrêté n° 12-316 du 30 mai 2012 relatif à la composition de la commission de sélection d’appel à projet 

médico-social relevant de la compétence du conseil Général de l’Aveyron ;
Vu  le courrier de l’association Foyer emilie de Rodat du 22 novembre 2011, désignant monsieur Xavier De 

LApAnOuse, titulaire et madame Véronique CLAVeL-jACQueRe, suppléante ;
Vu  le courrier du 19 juillet 2012 désignant monsieur pascal peRmentieR, représentant de la Fédération 

Départementale des Lieux de Vie et d’Accueil, titulaire et madame peRmentieR Barbara suppléante ; 
Vu  le courrier électronique du Centre d’information sur les Droits des Femmes et des Familles (CiDFF) du 27 

juillet 2012, désignant madame Aurélie BReGieR, titulaire et monsieur stéphan BeneZeCH, suppléant ; 
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services du Département ;

arrete

article 1 : La composition de la commission de sélection d’appel à projet médico-social de la compétence du Conseil 
Général de l’Aveyron chargée d’établir la liste de classement des projets dans le cadre de l’appel à projet 
visant à créer un lieu de vie et d’accueil pour jeunes mères avec enfants de moins de trois ans et/ou 
adolescentes enceintes par les membres suivants, désignés à titre consultatif, est composée comme suit : 

 I - Au titre des membres permanents :

1)  membres permanents ayant voix délibérative : 
 a) le président du conseil général

 - président titulaire : monsieur jean-Claude LuCHe, président du Conseil Général de l’Aveyron
 - suppléant : madame simone AnGLADe, Conseillère Générale, sa représentante désignée   
   
 b) trois représentants du conseil général
 - titulaire :   madame Gisèle RiGAL, Conseillère Générale
 - titulaire :   madame Renée-Claude COusseRGues, Conseillère Générale
 - titulaire :   monsieur jean-Claude FOntAnieR, Conseiller Général
 - suppléant : madame monique ALies, Conseillère Générale 
 - suppléant : madame Annie BeL, Conseillère Générale
 - suppléant : madame nicole LAROmiGuieRe, Conseillère Générale

 c) un représentant d’associations de retraités et de personnes âgées (sur proposition du CODERPA)
 - titulaire : monsieur jean-Claude LepinAt, Fédération Départementale des clubs des ainés ruraux
 - suppléant : monsieur Léon BReGOu, association «Bien Vieillir ensemble»

 d) un représentant d’associations de personnes handicapées (sur proposition du CDCPH)
 - titulaire : monsieur Raphaël suAReZ, Association Départementale d’Amis et parents de personnes 

Handicapées (A.D.A.p.e.A.i)
 - suppléant : monsieur pierre RAYnAL, Délégation Départementale de l’A.p.F

 e) un représentant d’associations du secteur de protection de l’enfance
 - titulaire : monsieur Alain pueCH, Association Départementale d’entraide des personnes Accueillies en 

protection de l’enfance (A.D.e.p.A.p.e) 
 - suppléant : madame marie-France siCHi, A.D.e.p.A.p.e. 
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 f) un représentant d’associations de personnes ou familles en difficultés sociales
 - titulaire : madame Gisèle DAuDe, Fédération Aide à Domicile en milieu Rural
 - suppléant : madame jacqueline CROs, Fédération A.D.m.R. 

2)  membres permanents ayant voix consultative :
 Deux représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 

gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et 
d’accueil non membres de la commission de sélection d’appels à projets à titre délibératif

 -titulaire : madame Hélène BRun, Fédération Hospitalière de France (F.H.F)
 -suppléant : madame johanna QueRe, F.H.F 
 -titulaire : monsieur jean-pierre BenAZet, Fédération nationale des associations Gestionnaires Au 

service des personnes Handicapées (F.e.G.A.p.e.i)
 -suppléant : madame michelle CAsteLLOn, Fédération des etablissements Hospitaliers et d’Aide à la 

personnes, privés non lucratifs (F.e.H.A.p.) 

 II - Au titre des membres non permanents ayant voix consultative :

 a) deux personnes qualifiées
 - titulaire : monsieur Xavier De LApAnOuse, association Foyer emilie de Rodat (F.e.R) 
 - suppléant : madame Véronique CLAVeL-jACQueRe, association F.e.R
 - titulaire : monsieur pascal peRmentieR, Fédération Départementale des Lieux de Vie et d’Accueil 
 -  suppléant : madame Barbara peRmentieR

 b) un représentant d’usagers spécialement concernés 
 - titulaire : madame Aurélie  BReGieR, Centre d’information sur les Droits des Femmes et des Familles 

(C.i.D.F.F)
 - suppléant : monsieur stéphan BeneZeCH, C.i.D.F.F

 c) quatre représentants du personnel technique
 - monsieur eric DeLGADO, Directeur Général Adjoint, pôle des solidarités Départementales, Conseil 

Général,
 - monsieur jacques pALLOttA, Directeur, mission enfance et Famille, Conseil Général,
 - madame marie-Hélène LApORte, psychologue, mission enfance et Famille, Conseil Général 
 - madame Violaine GOuRDOu, Directeur du Foyer Départemental de l’enfance, Conseil Général

article 2 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès des services du Conseil Général (Pôle des 
Solidarités Départementales – Service Qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux) 
ou d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de toulouse dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de sa publication.

article 3 : Le Directeur Général des services du Département, le Directeur Général Adjoint du pôle des solidarités 
Départementales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au bulletin officiel du Département.

Fait à Rodez, le 17 septembre 2012

le président du conseil général,
par délégation

le Directeur général des Services Départementaux

alain portelli
_____________
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arrêté n° 12 - 630 du 28 septembre 2012

prix moyen de revient 2012 de l’hébergement des logements-foyers

le preSiDent Du conSeil general

Vu  le Code de l’Action sociale et des Familles et notamment l’article L 231-5
Vu  le Code général des collectivités territoriales ;
Vu  le décret n° 2006-584 du 23 mai 2006 modifiant l’article R 314-183-1 du Code de l’Action sociale et des 

Familles ;
Vu  la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;
Vu  l’ordonnance n° 2005.1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives à l’aide sociale 

aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
suR pROpOsitiOn du Directeur Général des services du Département ;

arrete

article 1: Le prix moyen de revient de l’hébergement des logements-foyers est fixé pour l’année 2012  à : 24,20 €

article 2: Le Directeur Général des services du Département, le Directeur général adjoint du pôle des solidarités 
Départementales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. il sera 
publié au Bulletin Officiel du Département.

Fait à Rodez, le 28 septembre 2012

le président,
pour le président du conseil général

et par délégation
le Directeur général adjoint

eric DelgaDo
_____________



Rodez,  le 19  Octobre  2012

c e r t i F i é    c o n F o r m e

Le président du Conseil général

Jean-claude lucHe

le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin
peut être consulté auprès du Secrétariat de l’assemblée et des commissions

2, rue eugène Viala à Rodez
et sur le site internet du Conseil général  

www.cg12.fr

_____________
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